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La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a profondément réformé les documents de planification urbaine. Plus de trente ans apr¯s la loi dôorientation fonci¯re de 1967, les 
documents dôurbanisme qui avaient pour vocation dôorganiser lôextension urbaine ont ®t® revus pour °tre adapt®s aux enjeux actuels.  

Face à une expansion urbaine souvent mal maîtrisée dans les années antérieures, il fallait en effet transformer les outils de planification urbaine pour mieux concilier le développement urbain, la 
prise en compte des besoins de la population et lôutilisation ®conome de lôespace, dans un esprit de d®veloppement durable. La recherche dôune meilleure coh®rence entre planification urbaine 
spatiale, environnement, économie, déplacement et habitat était également prioritaire. Dans cette logique, la loi Solidarit® et Renouvellement Urbain a substitu® les Plans Locaux dôUrbanisme 
(P.L.U) aux Plans dôOccupation des Sols (P.O.S). 

 

Le P.L.U. est le document dõurbanisme local d®finissant le projet de territoire de la collectivité. 

 

Le P.L.U doit permettre de d®finir une politique locale dôam®nagement, tout en gardant sa vocation de gestionnaire de lôespace. Expression dôun projet de territoire, il est lôoccasion pour la 
collectivité de coordonner les diff®rentes actions dôam®nagement, de privil®gier le renouvellement urbain et de ma´triser lôextension p®riph®rique. 

Comme tous les documents dôurbanisme, il trouve son fondement juridique dans les dispositions de lôarticle L121-1 du Code de lôUrbanisme. Il doit ainsi déterminer les conditions permettant 
dôassurer :  

-  L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels, 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, 

d) Les besoins en matière de mobilité. 

- La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville. 

-  La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, 

de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 

du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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Outil dõam®nagement, le P.L.U expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précise les besoins répertoriés en matière de développement 
®conomique, dôam®nagement de lôespace, dôenvironnement, dô®quilibre social de lôhabitat, de transports, dô®quipements et de services.  

Il présente le projet urbain de la commune ou du groupement intercommunal, par le biais notamment du projet dôam®nagement et de d®veloppement durable, qui d®finit les grandes orientations 
dôurbanisme et dôam®nagement retenues par la commune. La loi du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat pr®voit d®sormais que le Plan dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (P.A.D.D.) a 
pour seule fonction de pr®senter le projet communal ou intercommunal pour les ann®es ¨ venir, mais nôest pas opposable aux permis de construire. 

Il traduit de façon spatiale ces grandes orientations, en déterminant sur chaque partie du territoire communautaire les choix de développement. Dans un souci de mixité urbaine, le P.L.U. définit les 
vocations des différents espaces de la commune. Des zones sont ainsi déterminées dans les documents graphiques, ¨ lôint®rieure desquelles des r¯gles sp®cifiques fixent les droit ¨ construire.  

Le P.L.U. d®termine les grands ®quilibres entre les secteurs urbanis®s et les espaces naturels et d®limite les espaces dôurbanisation future. Il doit prendre en compte les contraintes limitant 
lôurbanisation (risques naturels, risques technologiquesé), les richesses naturelles et patrimoniales ¨ pr®server et ¨ valoriser.  

Document juridique opposable au tiers, il fixe les dispositions r®glementaires relatives ¨ lôoccupation et ¨ lôutilisation des sols, qui doivent respecter toutes les constructions (implantations, 
hauteurs et formes des b©timents, raccordements aux diff®rents r®seauxé). 

Il réserve aussi les espaces devant à terme accueillir des équipements, des espaces publics, des infrastructures, des logements sociaux, dont il faut assurer la maîtrise foncière (emplacements 
r®serv®s) et int¯gre par ailleurs les dispositions applicables dans les Zones dôAm®nagement Concert® (Z.A.C.). 
 

Enfin, le PLU doit être en accord avec les mesures énoncées dans la Loi n° 2010-788 portant engagement national pour lõenvironnement du 12 juillet 2010 dite  Loi Grenelle II, qui précise 

les thématiques devant dorénavant être intégrées dans les PLU.  

Ainsi lôarticle L.123-1-3 du Code de lôUrbanisme précise que le PADD doit définir les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des 

espaces naturels agricoles et forestiers, de préservation et remise en état des continuités écologiques et doit arrêter les orientations générales mais également arrêter les orientations 

générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 

les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. Des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain doivent également être définis. 
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LE  PLU : MODE DõELABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME 
 
Comme le P.O.S depuis les lois de "décentralisation" de 1983, le P.L.U est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune. Il est établi pour une perspective de développement 
sô®tendant sur environ une dizaine dôann®es. Il est ®volutif et ses r¯gles peuvent °tre modifi®es ou r®vis®es, afin de prendre en compte les nouveaux objectifs communautaires.  

 

Le Conseil Municipal prend les décisions les plus marquantes, le Maire organise le travail et conduit les études. Le Conseil Municipal fixe lôobjet de la r®vision et d®finit les modalit®s de la 
concertation. Le préfet adresse au Maire, sans délai, le « Porter à la Connaissance » (recueil des informations jugées utiles), qui pourra être complété tout au long de la procédure en cas 
dô®l®ments nouveaux. 

 

A lôinitiative du Maire ou ¨ la demande du Pr®fet, les services de lôEtat sont associ®s ¨ lô®laboration du projet de P.L.U. Le Président du Conseil Régional et celui du Conseil Général, les Chambres 
dôAgriculture, de Commerces et dôIndustrie, des m®tiers sont consult®s ¨ leur demande au cours de lô®laboration du projet de P.L.U révisé. Il en est de même des Maires des communes voisines ou 
de leurs représentants. 

 

Le Maire organise librement le travail dô®laboration de la r®vision. Dans la pratique, il organise des r®unions de travail avec les personnes publiques int®ress®es (Services de lôEtat, Chambre de 
Commerce et dôindustrie, Chambre dôAgriculture, Conseil G®n®ral, Conseil R®gional, Associationsé). 

Un d®bat doit avoir lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations g®n®rales du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable, au plus tard deux mois avant lôarr°t du projet de P.L.U. 

 

Le projet de P.L.U est ensuite arrêté par le Conseil Municipal, qui tire en même temps le bilan de la concertation qui a eu lieu pendant la durée des études. Le projet arrêté est alors soumis pour 
avis aux personnes publiques associées, qui ont trois mois pour se prononcer.  

 

Après cette consultation des services, le projet est ensuite soumis à enquête publique par le Maire. Le dossier éventuellement modifié au vu des conclusions du commissaire enquêteur est ensuite 
approuvé par le Conseil Municipal.  

 

Le P.L.U doit °tre compatible, sôil y a lieu, avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel 
r®gional, ainsi que du Plan de D®placements Urbains et du Programme Local de lôHabitat.  

 

Document d'urbanisme opposable aux tiers, il est établi pour une perspective de développement s'étendant sur environ huit à dix années. Il est adaptable à l'évolution de la commune et ses règles 
peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en compte les nouveaux objectifs municipaux. 
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UN PLU « GRENELLIEN » 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement, dite loi « Grenelle II », engage un véritable « verdissement è des plans locaux dõurbanisme, accélèrent ainsi 
sensiblement le mouvement amorcé par la loi SRU. Cela se traduit par quatre objectifs environnementaux à prendre en compte au sein des PLU : 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

- La préservation et la remise en état des continuités écologiques, lôidentification de la trame verte et de la trame bleue, dont lôobjectif est dôenrayer la perte de biodiversit® en participant 
à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux biologiques ; 

- La ma´trise de lõ®nergie et de la production énergétique à partir de ressources renouvelables ; 

- Le développement des communications électroniques ; 

 

Le contenu des PLU doit aussi intégrer les objectifs de lutte contre lõ®talement urbain et de lutte contre la r®gression des surfaces agricoles et naturelles. La loi impose désormais au Projet 
dôAm®nagement et de Développement Durables (PADD) de fixer « des objectifs de mod®ration de la consommation de lôespace et de lutte contre lô®talement urbain » et une obligation « dôanalyse 
de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers » dans le rapport de présentation. 

Par ailleurs, les Orientations dõAménagement et de Programmation, jusque là facultatives, sont désormais obligatoires et devront inclure des dispositions portant sur lôam®nagement, 
lôhabitat, les transports et les déplacements. 

La loi confère de nouvelles possibilités au règlement qui pourra désormais imposer une densité minimale de constructions dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs 
existants ou programmés. Le règlement pourra aussi imposer aux nouvelles constructions de respecter des performances énergétiques et environnementales, et de respecter des critères en 
mati¯re dôinfrastructures et r®seaux de communications num®riques. 

De plus, le PLU devra être compatible avec deux nouveaux documents : les schémas Régionaux de Cohérence Ecologiques, élaborés conjointement par les R®gions et lôEtat afin dôidentifier la 
Trame Verte et la Trame Bleue, et les Plans Climat-Energie Territoriaux, élaborés par les collectivités (les Régions, les Départements, les Communautés Urbaines, les Communautés 
dôAgglomération ainsi que les Communes et les Communautés de Communes de plus de 50 000 habitants) et qui définissent les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin de 
lutter efficacement contre le réchauffement climatique. 

 

DOCUMENTS DõURBANISME PRECEDENTS ET PROCEDURE DõELABORATION 

Par d®lib®ration en Conseil Municipal en date du 6 Novembre 2006, la commune de G®n®rac a prescrit lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme ; lô®laboration de celui-ci étant rendue 
nécessaire en raison de lõabsence de document dõurbanisme opposable au Tiers sur la commune. En lôabsence de document dôurbanisme, les constructions ®taient autoris®es dans les 
espaces urbanisés (selon certaines règles définies par le Règlement National dôUrbanisme) : par le biais du PLU, cõest une v®ritable strat®gie de territoire qui est ®labor®e avec notamment la 
d®finition des espaces vou®s au d®veloppement de lõhabitat, des ®quipements, des espaces agricoles, naturelsé  
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Par délibération du 29 Janvier 2007, le Conseil Municipal a donc d®cid® de sõassocier ¨ la commune de Saugon pour engager une d®marche conjointe dõ®laboration de document de 
planification de chaque commune (le diagnostic des deux communes a été réalisé de manière conjointe mais dans un souci de compréhension du document, seuls les éléments propres à 
Générac sont ici mentionnés). 

 

Les objectifs poursuivis sont les suivants : 

- Offrir une r®flexion ¨ lõ®chelle des 2 communes (Générac et Saugon) en termes de capacit® dôaccueil dôune nouvelle population, dô®quipements publics (®coles, é), de r®seaux et 
dôinfrastructures, de projets structurants pour le territoire dô®tude (politique touristique, activit® ®conomique, é), dô®quilibrage entre propriétaires et locataires, 

- La n®cessit® de pouvoir ma´triser dans le temps lõouverture ¨ lõurbanisation des nouvelles zones constructibles, afin dô®viter un afflux massif et ponctuel de population induisant des 
contraintes fortes en termes de r®seaux et dô®quipements notamment, 

- Les besoins de d®gager ¨ lõ®chelle du p®rim¯tre dõ®tude des terrains pour la construction (localisation à optimiser en fonction des besoins recensés, des zones de risque, de la qualité 
agricole des sols, de la présence des réseaux, et de la présence ou non dô®quipements et de services), 

- La préservation de la qualité de vie locale et du cadre de vie (paysages, patrimoine architectural, environnement, agriculture, é), notamment grâce au règlement des PLU, 

- La mise en place de documents dõurbanisme opposables et souples dõutilisation et de gestion. 

 

CONTENU DU PLU 

Conform®ment ¨ lõarticle R123-1 du Code de lõUrbanisme, le Plan Local dõUrbanisme comprend :  

1° Un rapport de présentation, 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables, 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation, dans les conditions prévues à l'article L. 123-1-4,  

4° Un règlement, 

5° Le cas échéant, le ou les plans de secteurs prévus par l'article L. 123-1-1-1. 

Chacun de ces documents peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

Il comporte, s'il y a lieu, l'étude prévue au huitième alinéa de l'article L. 111-1-4 et, en zone de montagne, les études prévues au a du III de l'article L. 145-3 et au troisième alinéa de l'article L. 145-

5. Le plan local d'urbanisme est accompagné d'annexes. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475638&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475621&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814313&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814877&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814886&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814886&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. SITE ET SITUATION 

La commune de Générac se situe dans le département de la Gironde. Le territoire communal est rural et viticole et 
caractérisé par un relief de plaine et de coteaux. La pression foncière connue pendant une certaine période et les 
déplacements domicile/travail vers les pôles urbains voisins a cependant favorisé le développement d'espaces à 
caractère périurbain, avec la construction importante de pavillons individuels. Aujourdôhui cette situation sôest 
stabilisée et 80% des habitants de Générac travaillent à proximité de la commune (source communale). Générac a 
une superficie de 944 hectares. 

 

SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La commune a une situation géographique privilégiée. Au cîur du grand sud ouest français, elle est située à environ 
50 kilomètres de Bordeaux, 80 kilomètres de Saintes et environ 85 kilomètres de Royan. A une échelle plus restreinte, 
les communes de Blaye et Saint André de Cubzac, exercent aussi une influence non négligeable sur la commune en 
constituant les grands pôles urbains proches de proximité. 

Blaye se situe en effet à la croisée de territoires départementaux à forte attractivité touristique, la Gironde et la 
Charente Maritime. Blaye constitue un pôle touristique important en Haute Gironde ; la citadelle de Vauban, présente 
sur son territoire, classé « Site Majeur d'Aquitaine » lui donne une valeur paysagère et urbaine importante.  

Par ailleurs, Blaye est une commune attractive en raison dôune politique culturelle et touristique bien ancr®e au 
territoire, et qui dispose dôun potentiel touristique important (architecture militaire par exemple et renomm®e de ces 
vins). Un important tissu commercial et artisanal ainsi que la présence de deux marchés sur les allées en font un pôle 
attractif de premier plan en Haute Gironde.  

Saint Andr® de Cubzac, quant ¨ elle, participe de la m°me faon ¨ lôattractivit® du territoire. La cl® de vo¾te de son 
économie est la viticulture (vins du Cubzagais), qui contribue à lui donner une réputation mondialement connue.  

Bien desservi, le territoire communal est marqu® par le passage dôaxes de communications importants ¨ grande 
®chelle. Lôautoroute A10 traverse la commune voisine de Saugon (lô®changeur autoroutier ®tant situ® ¨ 10 km de 
Générac), la RD 137 passe à proximité de la commune et permet de la relier avec Saint-André-de-Cubzac et Saintes 
alors que la RD 252 traverse G®n®rac dôEst en Ouest la connectant directement à Blaye.  

 

Figure 1 : Situation géographique 

 

GENERAC 
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Figure 2 : Situation géographique de Générac dans la Communauté de communes du canton de Saint Savin (Source 
CdC St Savin) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Situation géographique de Générac dans la Communautés de communes du Pays de la 
Haute Gironde 
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2. SITUATION ADMINISTRATIVE 

La commune fait partie de la Communauté de Communes du canton de Saint Savin ainsi que du Pays de la Haute Gironde, qui a adopté sa charte en 2003.  

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE SAINT SAVIN 

La Communauté de Communes du canton de Saint Savin a été créée le 27 décembre 1999. Elle est composée de seize communes :  

Cavignac, Cézac, Civrac, Cubnezais, Donnezac, G®n®rac, Laruscade, Marcenais, Marsas, Saint Christoly, Saint Girons dôAiguevives, Saint Mariens, Saint Savin, Saint Vivien de Blaye, Saint Yzan 
de Soudiac et Saugon. Elle compte un peu plus de 17000 habitants en 1999. 

 

La Communauté de Communes du canton de Saint-Savin met en îuvre des comp®tences transf®r®es par les communes 
membres. Ce transfert s'est fait librement et dans la concertation. 

Ont été transmises essentiellement des activités que les communes n'exerçaient pas auparavant, ou qu'il était plus efficace 
de gérer à l'échelle intercommunale (par exemple : les chemins de randonnées, ce qui permet un entretien de l'ensemble au 
même moment). 

Les communes ont conservé des activités pour lesquelles la proximité avec la population et les équipements est nécessaire 
(écoles, accueil périscolaire, équipements sportifs, ...) 

 

Figure 4 : Communauté de Communes de Saint Savin (Source : Site internet de la Communauté de Communes) 

 

La communauté de communes est compétente dans les domaines suivants : 

- aménagement de lôespace communautaire : Suivi du grand contournement de l'agglomération Bordelaise, RN10, 
desserte ferroviaire, ligne TGV, réalisation du schéma d'aménagement cantonal (en cours) ... 

- développement économique : développement de zones d'activités à proximité de la RN10, secteur à fort potentiel 
économique : 

¶ Acquisition foncière pour l'extension de la zone d'activité de St-Mariens.  

¶ Restructuration du foncier forestier.  Il s'agit de favoriser des échanges et des ventes entre propriétaires, pour 
agrandir les ilots d'exploitation. Autre intérêt de cette restructuration : accélérer le déblayage d'après tempête et, 
à plus long terme, assurer l'approvisionnement de certaines entreprises locales en matière première. 

http://www.cdc-saintsavin.fr/index.php/content/view/621/718/
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- services à la population : 

¶ Mise en place du service Transadapt : une réussite pour 242 usagers. 

¶ Pour les jeunes, reprise de la gestion des CLSH (Centres de Loisirs Sans Hébergement) de Marcenais, St-Yzan et St-Christoly, création d'un Point Rencontre Jeunes. 

¶ Dans le cadre du Projet Educatif Local, élaboration d'un guide de loisirs, spectacles pour les scolaires... 

- politique du logement : Subventions de l'OPAH - 200 logements ont été subventionnés pour améliorer leur confort.  Cette mesure a permis de relancer l'offre de locatif sur le marché et 
d'ouvrir des chantiers aux artisans locaux. 

- développement touristique et de loisirs : 

¶ Création d'un Office de Tourisme.   

¶ Création des Zest'ivales, un programme d'animations culturelles avec concerts, ciné, théâtre.  

¶ Animation du site des lacs du Moulin Blanc : pêche, baignade, pique-nique, randonnées, activités sportives l'été...  

¶ Développer et valoriser la fréquentation des sentiers de randonnées.  

¶ Réalisation d'un réseau d'aires d'accueil pour camping-cars.  

¶ Mise en place d'une signalétique touristique. 

- assainissement individuel : 

La Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 et l'arrêté du 6 mai 1996 donnent de nouvelles obligations aux communes : le contrôle de l'assainissement non collectif (individuel), par le biais d'un 
Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC). Pour répondre à ces nouvelles obligations, les communes du canton n'appartenant pas déjà à un syndicat intercommunal 
d'assainissement, ont sollicité la création d'un SPANC par la Communauté de Communes.Aujourd'hui, toutes les communes du canton adhèrent à un SPANC et dix d'entres-elles sont 
ratachées à celui de la CDC : Civrac de Blaye, Donnezac, Générac, Laruscade, Saint-Christoly de Blaye, Saint-Girons d'Aiguevives, Saint-Mariens, Saint-Savin, Saint-Yzan de Soudiac et 
Saugon. Les SIAEPA du Cubzadais-Fronsadais et du Bourgeais assurent les contrôles sur les six autres communes. 

A ce jour 1 230 diagnostics d'installations existantes ont été réalisés tandis que 350 installations neuves ont été contrôlées. 

- ramassage et traitement des déchets ménagers : Les communes membres de la CDC lui ont transféré la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés en 2003. 

Elle a ainsi représenté les communes au sein du SMICTOM du Blayais en 2003 et 2004 puis au sein du SMICVAL Libournais Haute Gironde depuis 2005.  

- voirie et chemins de randonnées : La CDC coordonne les travaux de voirie engagés par ses communes membres. 

Pour cela, elle a recrut® un technicien charg® dôaccompagner les communes pour lô®valuation des besoins et de suivre les travaux réalisés par le prestataire.Ce sont les communes qui 
décident des travaux à conduire et qui en assument la charge. La CDC est responsable du marché passé avec le prestataire qui réalise les travaux. 

 

 

http://www.cdc-saintsavin.fr/index.php/content/view/610/707/
http://www.cdc-saintsavin.fr/index.php/content/view/606/703/
http://www.cdc-saintsavin.fr/index.php/content/view/608/705/
http://www.cdc-saintsavin.fr/index.php/content/view/603/700/
http://www.cdc-saintsavin.fr/index.php/content/view/575/672/


Commune de Générac (UPSE 07235)  

Plan Local d'Urbanisme ï Rapport de présentation  

20 

 

En Septembre 2007, la Communauté de Communes du Canton de Saint Savin a ®labor® un sch®ma intercommunal dõam®nagement et de d®veloppement. Trois axes strat®giques 
émergent de ce schéma, eux-mêmes déclinés en fiches actions : 

AXE I : Accompagner et limiter le développement urbain 

- Intégrer une ingénierie en appui des communes et de la CdC 

- Veille communautaire dynamique de lôurbanisme du territoire 

- Adapter les outils de planification aux enjeux actuels du territoire 

- Int®gration du Plan dôAction du PLH dans le SIAD de la CdC 

- Organiser un parc de logements conventionn®s ¨ lô®chelle de la CdC 

- Identifier et traiter les  points/nîuds routiers sensibles sur le territoire 

- Intégrer une démarche environnementale affirmée dans la vie de la CdC 

- Int®gration dôune Charte de recommandations Architecturales et environnementales 

AXE II : Poursuivre la politique du bien vivre local 

- Elaboration et distribution dôun guide du bien vivre local 

- Cr®ation dô®quipements dôaccueil pour la petite enfance 

- Cr®ation dôun CIAS 

- Cr®ation dô®quipements scolaires du second degr® 

- Assurer le rayonnement de lô®cole de musique de St Christoly 

- Encourager la multi modalité et le rôle des gares 

- Réflexion sur la création de « transports collectifs ou à la demande » 

- Cr®ation dôun ®quipement de type ç centre aqua -récréatif » 

 AXE III  : se donner les moyens dôun d®veloppement ®conomique 

- D®velopper une offre dôaccueil dôentreprises diversifi®e 

- D®velopper une offre dôaccueil dôentreprises en ZAE 

- Promotion du territoire 

- D®velopper et maintenir  lôarmature commerciale 

- Développer une signalétique sur site 

- Reconversion de lôespace ç travaux è de la gare de St Yzan/St Mariens   
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LE PAYS DE LA HAUTE GIRONDE 

Générac appartient au périmètre du Pays de la Haute Gironde, réunissant 65 
communes pour plus de 80 000 habitants. Le Pays est porté par le Syndicat 
Mixte de la Haute Gironde et fédère les Communautés de Communes suivantes : 
Communauté de communes du canton de Blaye, de Bourg en Gironde, du 
Cubzaguais, de lôEstuaire et  la de Saint Savin.  

En 2003, le Pays a mis en place une Charte de développement ainsi que 
différentes axes d'action.  

 

Figure 5 : Les communes du Pays de la Haute Gironde (Source : Pays Haute-
Gironde) 

LE PLAN LOCAL DE LõHABITAT 

Le Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde a engagé depuis fin 2004 une 
®tude strat®gique en mati¯re dôhabitat ayant été actualisée en 2009. En effet, la 
r®gion ¨ lôorigine viticole et estuarienne, conna´t un d®veloppement acc®l®r® et 
présente des caractéristiques périurbaines. Il est donc nécessaire de définir une 
strat®gie dôaccueil des nouvelles populations et de construction dôune offre de 
logements suffisante et diversifiée pour lôensemble de la population et de lutter 
efficacement contre lôhabitat indigne. Une Op®ration Programm®e dôAm®lioration 
de lôHabitat a ®t® lanc®e suite ¨ cette ®tude en 2011 pour une durée de 3 ans. 

 

LõAGENDA 21 

En juin 2005, le Pays de la Haute Gironde sôest lanc® dans lô®laboration ¨ son 
®chelle dôun Agenda 21 dans le cadre de lôappel ¨ projets du Conseil G®n®ral de 
la Gironde, tout comme les Communaut®s de communes de lôEstuaire, des 
cantons de Blaye et de Bourg, et du Cubzaguais. Des actions « éco-
responsables è dôinformation, de sensibilisation et dô®change avec la population 
accompagnent la r®alisation de lôAgenda 21 du Pays :  

- sensibilisation aux gestes quotidiens économes (eau, énergie, ...) 

- forum dô®change sur le th¯me de la formation  

- appel ¨ projets pour soutenir les initiatives de sensibilisation ¨ lôenvironnement pour les jeunes, ... 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 

Aucun Schéma de Coh®rence Territoriale nôa ®t® approuvé même si par Arrêtés Préfectoraux, le 
Syndicat Mixte porteur du SCOT Haute Gironde ainsi que son périmètre ont définis. 

LE SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL DE LA GIRONDE 

Le schéma de développement commercial de la Gironde a été adopté pour une durée de 6 ans par 
l'Observatoire départemental d'équipement commercial (O.D.E.C) lors de sa réunion du 29 mars 
2006. 

Il a fait l'objet d'une décision d'approbation par arrêté préfectoral en date du 21 avril 2006. 

Élaboré dans le but d'éclairer la décision des instances élues, consulaires et administratives, 
notamment de la Commission départementale d'équipement commercial, ce document à caractère 
économique comprend deux parties : 

¶ Un état des lieux qui a pour objet de rassembler l'ensemble des informations 
disponibles sur l'activité commerciale de la Gironde. Cet état des lieux comprend un 
inventaire de l'existant (commerces de plus de 300m2, complexes 
cinématographiques, hôtels de plus de 30 chambres) et une analyse de l'évolution 
de l'équipement commercial du département depuis 5 ans.  

¶ Une analyse prospective indiquant les orientations prises en matière de 
développement commercial et les secteurs d'activité commerciale à privilégier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Orientations préconisées dans le cadre du Schéma de Développement Commercial de la 
Gironde ( Source Web : www.aquitaine.pref.gouv.fr) 
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 HISTORIQUE 

La carte de Cassini révèle des formes bâties traditionnelles présentes encore aujourd'hui. La présence de petits 
hameaux et d'un habitat dispersé sont les principales caractéristiques des communes en 1783 (date de publication de la 
carte). 

 

Figure 7 : Carte de Cassini de Générac 

 

Fort de ce passé historique, la commune comporte un certain nombre de vestiges préhistoriques et antiques 
remarquables : 

¶ lõEglise Saint Genès : église et cimetière, Moyen-Age  

¶ Château le Prat : maison forte, Moyen-Age 

  

La Maison forte du Prat datant du XV¯me si¯cle et lõEglise Saint Gen¯s 

GENERAC 
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CONTEXTE TERRITORIAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8: Organisation territoriale de lõemploi et des services (Source INSEE/ IGN Cartographie et décision 2002) 

La commune est influencée par la dynamique de lôaire urbaine de Bordeaux mais surtout de par celle de Blaye en ce qui concerne les équipements mais aussi les services, commerces et emplois.  

GENERAC 
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Impact de la proximit® ¨ lôagglom®ration bordelaise 

Des pressions foncières ont été observées, notamment en lien avec lô®talement urbain de lôagglom®ration bordelaise, en particulier sur la Communaut® de Communes de Saint Andr® de Cubzac et 
sur une partie de celle de Saint Savin où le prix du foncier reste avantageux. 
 
La mise en 2x3 voies du pont dôAquitaine pourrait faciliter lôacc¯s ¨ lôagglom®ration et pourrait permettre une arriv®e de population nouvelle sur le territoire, ¨ condition de disposer dôespaces 
dôaccueil. Il existe donc une opportunit® dôaccueil de nouvelles populations, mais il semble indispensable de canaliser leur installation et favoriser leur intégration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Orientations économiques des bassins de vie aquitains 

La commune est directement influencée par les communes de Blaye et de St Andr® de Cubzac, notamment par rapport ¨ la coh®rence existante au cîur de ces bassins de vie dans ces territoires. 
En effet, les orientations économiques des bassins de vie aquitain illustrées sur la carte ci-dessus, mettent en avant les spécificités de la région de Blaye, St André de Cubzac et St Savin et de son 
territoire environnant dont la vocation est plutôt résidentielle et agricole.  
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SYNTHESE 

 

 

La commune de Générac se localise à 50 km de Bordeaux, 10 km de St Savin, 13 km de Blaye et 25 km de St André de Cubzac. 

Le territoire dô®tude est d®pendant des p¹les dôemplois et de services tels que Blaye, St Andr® de Cubzac, St Savin et pourrait être influencé par la pression exercée par 
lôagglom®ration Bordelaise. 

Ce territoire de vallons ou pr®domine la culture viticole est situ® en proximit® imm®diate de lô®changeur de lôautoroute A10 (Bordeaux-Paris) et dôaxes secondaires, plus emprunt®s 
comme la RD 252 et la RD 137. 

Le territoire communal fait partie int®grante dôentit® surpa-communales à considérer. En effet, le Pays de la Haute Gironde et la Communauté de Communes du Canton de St Savin ont 
émis des orientations de développement à appliquer sur le territoire du groupement de commande. 
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DONNEES DEMOGRAPHIQUES 
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Population sans 

doubles comptes

Variation absolue 

de la population
Taux de variation 

1968 486

1968-1975 -48 -1,47%

1975 438

1975-1982 22 0,70%

1982 460

1982-1990 5 0,13%

1990 465

1990-1999 28 0,65%

1999 493

1999-2010 82 1,40%

2010 575

Lôanalyse d®mographique de la commune de G®n®rac est essentiellement fond®e sur les r®sultats des recensements de lôINSEE et sur les donn®es communales (la plupart des informations sont 
issues du recensement INSEE de 2010 (données publiées en 2013)). Lorsque des données sont manquantes, les données les plus récentes sont utilisées voire complétées par des données 
communales.  

 

1.ÉVOLUTION DE LA POPULATION 

UNE EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE EN « DENTS DE SCIE » 

 

Entre 1968 et 2010, la population de Générac est passée de 486 à 575 habitants, soit une population qui a connu une augmentation de 89 habitants. Il faut noter cependant une baisse continue de 
la population de 1962 à 1975 avec une perte de 48 habitants, puis une reprise ¨ partir de 1982, constante jusquôen 2010. Sur la dernière période statistique, la commune a connu un gain de 
population de 82 habitants soit une reprise du dynamisme démographique avec un taux de variation annuelle de + 1,40%.  

 

 

  

 

 

Figure 10 et 11 : Evolution de la population à Générac entre 1968 et 2010 et donn®es dõ®volution d®mographique sur cette m°me p®riode 
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UNE EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE LIEE PRINCIPALEMENT A LõARRIVEE DE NOUVELLES POPULATIONS 

Lôanalyse de lô®volution d®mographique sur la commune de G®n®rac montre bien que lô®volution connue depuis 1968 est principalement li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles populations sur le territoire 
communal. En effet, au regard du tableau ci-dessous,  on remarque bien que la commune nôa jamais connu un solde naturel très important avec une valeur quasi nulle depuis 1968 alors que le 
solde migratoire, n®gatif de 1968 ¨ 1975, est devenu positive jusquôen 2010 o½ il atteignait + 1,4%. 

 

1968 à 19751975 à 19821982 à 19901990 à 19991999 à 2010

Variation annuelle moyenne de la population en % -1.5 +0.7 +0.1 +0.7 +1.4

due au solde naturel en % +0.1 0.0 0.0 +0.0 +0.1

due au solde apparent des entrées sorties en % -1.5 +0.7 +0.2 +0.6 +1.4

Taux de natalit® (Ą) 11.4 14.0 12.2 10.5 10.7

Taux de mortalit® (Ą) 10.8 14.0 12.4 10.2 10.1  
Figure 12 : Analyse de lõ®volution d®mographique sur la commune entre 1968 et 2010 

 

UN LEGER VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION : CONTINUER A ACCUEILLIR DE JEUNES MENAGES SUR LA COMMUNE 

Lôanalyse compar®e de la population par tranche dô©ge entre 1999 et 2010 montre une homog®n®it® dans la r®partition de la population avec 50% de la population ayant moins de 44 ans en 2010 
contre 54,9% en 1999. La commune de Générac connaît un léger vieillissement de sa population puisque même si la part des 0-14 ans a augmenté en 2010 par rapport à 1999 on remarque que la 
part des 75 ans et plus a également augmenté sur cette période tout comme la part des 45-59 ans. La diminution de la part des 15-29 ans est un phénomène commun a beaucoup de communes 
(d®part du foyer familial, d®but de la vie active, ®tudesé) et ne peut °tre utilis®e comme argument concluant à un vieillissement de la population. 

Il convient de sôassurer que les nouvelles populations accueillies sur la commune (Cf. paragraphe pr®c®dent) permettent de conserver la part des 0 à 29 ans sur le territoire. 

1999 2010

0 à 14 ans 16,2 19,4

15 à 29 ans 15 11,9

30 à 44 ans 23,7 18,7

45 à 59 ans 18,1 23,9

60 à 74 ans 20,1 13,4

75 ans ou + 6,9 12,7
 

Figure 13 : Analyse de lõ®volution d®mographique sur la commune par tranche dõ©ge entre 1999 et 2010 en % 
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Taux de variation 

Générac

Taux de variation CdC 

du canton de Saint-

Savin

1968-1975 -1,47% 0,00%

1975-1982 0,70% 1,60%

1982-1990 0,13% 0,74%

1990-1999 0,65% 0,74%

1999-2010 1,40% 2,23%

2. ÉVOLUTION COMPAREE DE LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE DE GENERAC 

COMMUNES AVEC DIFFERENTES ECHELLES TERRITORIALES 

UN DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE COMPARABLE A CELUI DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE ST SAVIN 

En analysant lô®volution d®mographique sur la Communaut® de Communes du canton de Saint Savin, on remarque que celle-ci a 
connu une croissance constante depuis 1968 avec notamment un taux de variation annuelle de 2,2% entre 1999 et 2010.  

 

Figure 12 : Evolution de la population de la CdC du canton de St Savin entre 1968 et 2010 

 

Lôanalyse comparative des taux de variation annuelle entre la commune de G®n®rac et la Communaut® de Communes du Canton 
de Saint Savin laisse apparaître une dynamique démographique positive sur ces territoires et ce à partir de 1975. La CdC connaît 
une croissance plus marquée depuis cette date avec une légère stagnation entre 1982 et 1999 alors que la commune de Générac 
connaît un élan démographique plus récent (1990) mais conséquent sur la dernière période enregistrée (+ 1,40%). 

 

 

Figure 13 : Taux de variation annuelle comparé de Générac et de la CdC du canton de Saint Savin entre 1968 et 2010 

La période 1999-2010 est très favorable à la croissance démographique sur lõensemble du territoire communautaire 
avec un taux de variation enregistré de + 2,23%. La courbe démographique de Générac est globalement cohérente 
avec celle de la CdC même si la croissance y est moindre. 

 

0,25% 2,59% 1,08%

Saint-Savin

2,85%

Blaye Saint André de Cubzac DépartementGénérac

1,40%

1999-2010

 

Figure 14 : Evolution démographique comparée des p¹les dõemplois et de services les plus proches et du d®partement 

Sur la période 1999-2010, la commune de Générac connaît un taux de variation supérieur à la commune de Blaye (qui est passée de 4608 habitants à 4802 habitants) ainsi quôau D®partement de 
la Gironde mais celui-ci reste nettement inférieur à celui de Saint André de Cubzac et de Saint-Savin pour la même période (1999-2010). 
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3.LA TAILLE DES MENAGES 

DES MENAGES DE PLUS EN PLUS REDUITS 

La taille des ménages à Générac est passée de 3 personnes par résidence principale à 2,5 en 2010. La tendance communale a rejoint le ph®nom¯ne observ® ¨ lô®chelle nationale avec une taille 
de ménages en diminution progressive. 

 

Figure 15 : Evolution de la taille des ménages à Générac entre 1968 et 2010 

 

Les raisons principales expliquant ce ph®nom¯ne sont li®es ¨ lôaugmentation des m®nages dôune personne entre 1999 et 2010 et ¨ lôaugmentation des couples sans enfant. 

Comme expliqué auparavant, cette conclusion est retrouvée au niveau national et r®sulte dôun ®clatement des structures familiales traditionnelles (divorces, séparations), du vieillissement de la 
population et de lôaugmentation du nombre de c®libataires. Par ailleurs, à Générac, on remarque que sur la période 1999-2010 la part des 15-29 ans diminue ce qui conforte cette diminution de la 
taille des ménages. 
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SYNTHESE 

 

 

Depuis 1975, Générac  connaît une évolution positive de sa population : de mani¯re mod®r®e jusquõen 1999 puis plus importante jusquõen 2010 (+ 1,4%).  

Lõ®volution d®mographique de G®nérac est principalement liée à une composante migratoire positive. Le solde naturel est quasi nul ce qui entraîne un léger vieillissement de la 
population : il faut continuer à accueillir de jeunes ménages. 

Comme sur une moyenne nationale, la taille des ménages a diminué depuis 1968 et il faut noter lõimportance des m®nages dõune et deux personnes sur le territoire communal.  

La diminution de la taille des m®nages, soit le ph®nom¯ne de desserrement des m®nages, induit une consommation accrue de lõespace et doit être également pris en considération 
dans le cadre de lõadaptation des logements ¨ la population et du type de services ¨ mettre en place. 
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DONNÉES GÉNÉRALES SUR LES LOGEMENTS 
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1.LES CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENT 

ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS DEPUIS 1968 

 

Parc total 
Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires et 

logements 
occasionnels 

OCCASoccasionnels 

Logements vacants 
 

Nb % Nb % 

1968 193 144 16 8,2 33 17 

1968-1975 +9  +12  -3  

1975 202 144 28 13,8 30 14,8 

1975-1982 +13  -8  +2  

1982 215 163 20 9,3 32 14,8 

1982-1990 +1  -5  +2  

1990 216 167 15 6,9 34 15,7 

1990-1999 +16  -8  +3  

1999 232 188 7 3 37 15,9 

1999-2010 +33   + 8  -18  

2010 265 232 15 5,6 19 7 

Figure 16 : Evolutions du parc de logements de 1968 à 2010 (Source : INSEE) 

Sur le territoire communal, le parc total de logements est passé de 193 à 265 unités en 2010. Le parc de logements a connu une évolution régulière depuis 1968 et une forte augmentation du parc 
total de logements est constatée de 1999 à 2010, correspondante ¨ lôarriv®e de nouvelles populations. 

NATURE ET EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

En 2010, le parc de logements était composé à 87,4% par des résidences principales (contre 81% en 1999), 5,5% de 
résidences secondaires (3 % en 1999) et 7,1% de logements vacants (15,9% en 1999). Entre 1999 et 2010 on constate une 
augmentation des résidences principales et des r®sidences secondaires ainsi quõune forte diminution des logements 
vacants sur la commune (Il semblerait que la part restante de logements vacants reste difficile à réduire, ex : 
logements en très mauvais état dont la réhabilitation paraît difficile).  

 

Figure 17 : Évolution de la composition du parc de logement entre 1968 et 2010 (Source INSEE) 
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STATUT DõOCCUPATION  

Statut d'occupation / Date Propriétaire Locataire  Logé gratuitement et autres 

1999 76,6% 12,8% 10,6% 

2010 88,7% 8,7% 2,6% 

Figure 18 : Statut dõoccupation des r®sidences principales sur Générac en 1999 et 2010 (Source : INSEE) 

Sur le territoire communal, la majorité des résidences principales est occupée par leur propriétaire.  

 

ANCIENNETE DU PARC DE LOGEMENTS 

Date d'achèvement de la construction Avant 1949 De 1949 à 1974 De 1975 à 1989 1990 à 1999 

 

1999 à 2007 

Total Générac 102 18 44 24 53 

% Total 42,3 % 7,4 % 18,25 % 9,9 % 21,9 % 

Figure 19 : Ancienneté des logements  

Comme le montre la table ci-dessus, le parc de logements ¨ G®n®rac est ancien et date majoritairement dôavant 1949. Il est ¨ noter lôattachement des habitants de G®n®rac ¨ leur commune 
puisque 63.8% des habitants des résidences principales y sont depuis plus de 10 ans.  

TAILLE DES LOGEMENTS 

En 2010, la répartition suivant la taille des résidences principales est la suivante : 

  1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces et plus Total 

Générac 1 (0,4%) 7 (3%) 22 (9,5%) 70 (30%) 131 (56,4%) 232 

Canton de St Savin 55 (0,6%) 532 (6,2%) 1262 (14,8%) 2621 (30 ,7%) 4053 (47,5%) 8523 

Figure 20 : Taille des logements ¨ lõ®chelle communale et groupement de communes 
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A Générac en 2010, les logements les plus nombreux sont ceux de 5 pièces (131 logements) qui représentent 56,4% des résidences principales. Les petits logements sont trop peu nombreux 
puisque seuls 3,4% des résidences principales concernent des logements de 1 et 2 pièces. Cependant, en comparant lôoffre r®sidentielle de Générac avec celle de la CdC du canton de Saint-
Savin, on remarque que cette répartition des logements est similaire sur le territoire communautaire. 

Le développement de logements locatifs pourrait permettre de dynamiser la commune mais est peu présent sur le territoire communal. Le diagnostic met en exergue d'un côté des 
logements de plus en plus grands et d'autre part des ménages de plus en plus réduits. La diversité du parc de logements, garant d'une bonne rotation et du maintien des équipements 
communaux, est un manque certain sur le territoire de Générac. 

 

UN RYTHME DES CONSTRUCTIONS NEUVES MODERE 

Sur une période de dix ans (période 2002-2012, source Sit@del2), 25 logements ont été commencés à Générac, soit 2,5 par an. 
 

année 

Logements commencés 

individuels purs individuels groupés collectifs en résidence total 

2002 3 0 0 0 3 

2003 1 0 0 0 1 

2004 6 0 0 0 6 

2005 4 0 0 0 4 

2006 1 0 0 0 1 

2007 2 0 0 0 2 

2008 2 0 0 0 2 

2009 4 0 0 0 4 

2010 0 0 0 0 0 

2011 1 0 0 0 1 

2012 2 0 0 0 2 

TOTAL 25 0 0 0 25 

 

La construction à Générac est modérée. On remarque en analysant le tableau ci-dessus que les constructions nouvelles commencés sont toutes vouées destinées à du logement individuels purs 
ce qui conforte la tendance observée par les statistiques de lôINSEE concernant la taille des logements.  
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SYNTHESE 

 

 

Au regard des ®l®ments dõanalyse pr®c®dents, nous pouvons mettre en exergue les principales caract®ristiques du parc de logement : 

- Principalement composé de résidences principales : 86,4% (T4 et plus) 

- En croissance continue depuis 1968 : + 72 logements entre 1968 et 2010, pour atteindre 265 logements en 2010 

- Une part de logements vacants raisonnable (7,1%) en 2010, nettement inférieure au taux de 1999 (15,9%) 

- Des résidences secondaires en augmentation (3% en 1999 contre 5,5% en 2010) 

- Une majorité de propriétaires 

- Pas de logements sociaux  

- Un parc peu diversifié (un manque de logements de petite taille de type T2 à T4 en locatif) 

- Un parc ancien : 42,3 % des logements datent dõavant 1949 

- Un rythme de constructions neuves modéré depuis 2002  

 

La commune fait lõobjet de demandes de construction pour des logements individuels en accession à la propriété mais ne peut pas y répondre, faute de foncier disponible. 
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2. MECANISME DE CONSOMMATION DES LOGEMENTS 

Quatre phénomènes sont à prendre en compte et vont consommer une partie du parc nouvellement construit : 

- le renouvellement, 

- le desserrement, 

- la variation du parc de logements vacants, 

- la variation du parc de résidences secondaires. 

Pour expliquer ces quatre phénomènes, nous avons analysé le parc de logements de la commune durent une période intercensitaire passée de 1999-2006. A lôissue de cette analyse nous avons 
estimé une consommation de logements à chacune de ces périodes que nous comparons ¨ ce qui sôest r®ellement pass®. 

 

 LE PHENOMENE DE RENOUVELLEMENT 

Parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou affectés à un autre usage (commerces, bureauxé). Ceci correspond au phénomène de 
« renouvellement ». Parfois, ¨ lôinverse, ce ph®nom¯ne ne se produit pas. Des locaux dôactivit®s sont au contraire transform®s en logements, ou des logements divisés en plusieurs logements 
supplémentaires.  

Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de logements construits durant une période intercensitaire, et la variation du parc total de logements durant la même période. 

 

Entre 1999 et 2009 

Le parc de logements sôaccro´t de 35 logements (267-232) alors que 31 logements ont été construits (Source Sit@del2).  

35-31 = 4.  

Il y a eu un renouvellement positif, à savoir une réintroduction de 4 logements entre 1999 et 2009, par le biais de la r®novation, la division dôappartements, le changement dôaffectationé (0,4 
logements/an). 

 
Récapitulatif entre la période 1999 ï 2009 

 Générac 

Phénomène de 
renouvellement 

+4 

Le renouvellement est donc positif il y a eu une réintroduction de 4 logements. 
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LE PHENOMENE DE DESSERREMENT 

La construction de logements doit également être suffisante pour assumer de nouveaux modes de comportements sociaux.  

En effet, ¨  lô®chelle nationale et d®partementale, ainsi que dans la plupart des communes, le nombre moyen dôoccupants par résidence principale est généralement en baisse. Cette évolution 
correspond au phénomène de « desserrement è. Elle sôexplique par de nouveaux comportements sociaux : progression des divorces et séparations, augmentation du nombre de personnes 
célibataires, augmentation du nombre de familles monoparentales, vieillissement de la population, décohabitation des jeunes etc. Elle implique donc une construction de logements toujours plus 
nombreux pour loger une population égale. 

La commune de Générac a connu une baisse de son taux dôoccupation (passage de 3 personnes par logements à 2,55 en 2009) 

 

Entre 1999 et 2009 

Entre 1999 et 2009 : passage de 2,62 à 2,55 personnes par résidence principale. 

493 (population des résidences principales 1999) / 2,55 = 193 

194 - 188 (résidences principales en 1999) = 5 logements 

La baisse du nombre dõoccupants par r®sidence principale a consommé une partie du parc nouvellement construit, soit 5 logements sur les 31 logements construits 

 
Récapitulatif entre la période 1999 ï 2009 

 Générac 

Phénomène de 
desserrement 

- 5 

 

Le desserrement a consommé 5 logements. 

 

VARIATION DES LOGEMENTS VACANTS 

Lôexistence dôun parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidit® du march® et permettre aux habitants dôune ville ou dôune petite commune de changer dôhabitation en 
fonction de leurs besoins (naissance ou départ des enfants etc.). Un taux ®quivalent ¨ 6% du parc de logements permet dôassurer une bonne rotation de la population dans le parc de logements. 

Cependant, lôimportance du parc de logements dans une commune est fluctuante : 

- lôinsuffisance du parc de logements provoque une réduction du nombre de logements vacants ; 

- au contraire, une offre abondante ou un parc comportant de nombreux logements anciens vétustes engendre une augmentation du nombre de logements vacants.  



Commune de Générac (UPSE 07235)  

Plan Local d'Urbanisme ï Rapport de présentation  

40 

 

Entre 1999 et 2009 

Le parc de logements vacants a baissé de 17 logements (passage de 37 logements vacants en 1999 à 20 en 2009). 

 
Récapitulatif entre la période 1999 ï 2004/09 

 Générac 

Phénomène de 
vacance 

+17 

 

VARIATION DES RESIDENCES SECONDAIRES 

Entre 1999 et 2009  

Le parc de résidences secondaires a augmenté de 8 logements (passage de 7 résidences secondaires en 1999 à 15 en 2009). 

 

Récapitulatif entre la période 1999 ï 20009 

 Générac 

Variation des 
résidences 
secondaires 

- 8 
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RECAPITULATIF 
 
Dans le tableau ci-après couvrant la période 1999 ï 2009, les chiffres négatifs indiquent la consommation du parc par le facteur désigné.  
 

GENERAC 

Le renouvellement                                                 +4 

Le desserrement                                                    -5 

La variation du parc de logements vacants           +17 

La variation du parc de résidences secondaires     -8         

 

TOTAL                                                                   + 8 

31 logements ont été construits sur la commune de Générac entre 1999 et 2009, soit un total effectif de 39 logements, avec les 8 logements dôores et d®j¨ r®introduits par les 4 ph®nom¯nes de 
consommation de logements. 

 

Apport théorique de population entre 1999 et 2009 : 39 X 2,55 = 99 

 

Dõapr¯s notre calcul, le nombre r®el de logements gagnés aurait du engendrer un gain dõenviron 99 habitants. Or on remarque que la population résidentielle a augmenté de manière 
moins importante avec 83 personnes sur Générac (576 (population des résidences principales en 2009) ð 493 (population des résidences principales en 1999) = 83). 
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3.CALCUL DES BESOINS DE LOGEMENTS AU TERME 2020 POUR ASSURER LE MAINTIEN 

DE LA POPULATION EN NOMBRE  

Les mécanismes de consommation constatés au cours des périodes précédentes à Générac, ainsi que les mouvements enregistrés sur l'ensemble de la France, démontrent qu'il est nécessaire de 
réaliser de nouveaux logements, pour assurer le maintien de la population. 

 

POURSUITE DU PHENOMENE DE RENOUVELLEMENT ENTRE 1999 ET 2020  

Le renouvellement positif du parc devrait se maintenir à Générac en raison du nombre de logements relativement important datant dôavant 1949. Le taux de renouvellement annuel entre 1999 et 
2009 sur Générac était de 0,25% par an. On peut estimer que ce taux de renouvellement va connaître une relative constance pour Générac.  

 

2009 à 2020 

267 (parc total de logements en 2009) x 1,037 (intérêt composé sur 11 ans) = 277 

277ï 267 = 10 

10 logements vont être renouvelés ou rénovés sur la période 2009 - 2020. 

 

LE PHENOMENE DE DESSERREMENT ENTRE 1999 ET 2020  

Il y a tout lieu de penser que le phénomène de diminution de la taille des ménages et du desserrement dans le parc va se produire ou au moins se maintenir. De plus, les moyennes cantonale et 
d®partementale du nombre dôoccupants par r®sidence principale confirment cette tendance. On note 2,60 occupants par foyer pour le canton et 2,4 pour le département de la Gironde alors que 
pour G®n®rac le nombre dôoccupants par r®sidence principale est de 2,55 en 2009. 

En cohérence avec les derniers chiffres connus de 2010, nous pouvons faire lôhypoth¯se dôun maintien des m®nages ¨ 2,5 personnes par logements ¨ lôhorizon 2020 et celle dôune légère 
diminution de la taille des ménages à 2,4 personnes par logement (une plus forte diminution ne serait pas bénéfique à la commune). 

 

2009 à 2020 

Hypothèse 1 

576 (population des résidences principales en 2009) I 2,50 = 230 résidences principales 

230 ï 232 (résidences principales en 2009) = -2 
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Lõhypoth¯se 1 suscite pour ®quilibrage la suppression de 2 résidences principales. 

 

Hypothèse 2 

576 (population des résidences principales en 2009) I 2,40 = 240 résidences principales 

240 ï 232 (résidences principales en 2009) = 8 

Lõhypoth¯se 2 suscite pour équilibrage la création de 8 résidences principales. 

 

Conclusion : Générac devra construire entre -2 et 8 logements pour absorber le phénomène de desserrement. 

 

RESIDENCES SECONDAIRES 

Lôhypoth¯se dôun maintien du nombre des r®sidences secondaires peut °tre faite ici. 

 

LOGEMENTS VACANTS 

En 2009, le pourcentage de logements vacants est de 7,5% pour Générac. Nous pouvons estimons que le renouvellement positif et la création de logements devraient permettre à la commune de 
G®n®rac dôatteindre un taux de 6% dôici 2020.  

 

2009 à 2020 

Hypothèse 1 : 

232 [résidences principales en 2009] - 14 [renouvellement] - 2 [desserrement] + 20 [résidences secondaires] = 236 [parc total sans logements vacants en 2020] 

236 X 0,06 = 14 logements vacants en 2020 

14 ï 20 (logements vacants en 2009)= - 6 logements  

Hypothèse 2 : 
232 [résidences principales en 2009] - 14 [renouvellement] + 8 [desserrement] + 20 [résidences secondaires] = 246 [parc total sans logements vacants en 2020] 

246 X 0,06 = 14 logements vacants en 2020 

14 ï 20 (logements vacants en 2009)= - 6 logements  
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RECAPITULATIF 

De 2009 à 2020 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, dõapr¯s les hypoth¯ses 1 et 2, entre 2009 et 2020, Générac doit créer entre 8 et 18 logements pour maintenir sa population.  

 

Le calcul du besoin en logement dôici 2020 sôest bas® sur trois hypoth¯ses dôobjectifs dôaccueil de population. En page suivante, le tableau reprend ces hypothèses en mettant en corrélation le 
besoin foncier induit et le besoin en équipement. Ces hypoth¯ses pourront servir de base pour d®finir les objectifs du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables.  

 

Le calcul du besoin foncier induit sôest bas® sur une moyenne de 10 logements ¨ lõhectare au regard du bâti existant sur les 2 communes mais aussi dans un souci de densification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hypothèse 1  

Renouvellement 10 

Desserrement à 2,5 2 

Résidences secondaires 0 

Logements vacants 6 

Total 18 

 

Hypothèse 2  

Renouvellement 10 

Desserrement à 2,4 - 8 

Résidences secondaires 0 

Logements vacants 6 

Total 8 
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Objectif démographique et besoins en logements : COMMUNE DE GENERAC 
 

 HYPOTHESE 1 

DEVELOPPEMENT SELON  

OBSERVEE ENTRE 1990 ET 1999 

HYPOTHESE 2 

DEVELOPPEMENT SELON LõEVOLUTION OBSERVEE ENTRE 1999 ET 
2006 

HYPOTHESE 3 

DEVELOPPEMENT MODERE 

BESOIN EN LOGEMENT DõICI 2020 
EN FONCTION DE LõOBJECTIF DE 

POPULATION 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel entre 1990 et 1999: 0,25% 

Soit, 563x1,036(soit 0.25%/an pendant 14 ans) = 583 personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit :  

-hypothèse 1 : 20/2.5 pers/logement = 8 logements 

- hypothèse 2 : 20/2.4 pers/logement = 9 logements  

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements :  

Entre 8 et 18 logements nécessaires pour maintenir la population 

 

Nombre de logements construits depuis 2006 (novembre 2012) : 29 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Aucun logement nõest ¨ cr®er ¨ Générac pour atteindre les objectifs 
démographique en tenant compte des logements créés depuis le début 
de lõ®laboration du PLU. 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel entre 1999 et 2006: 1,90% 

Soit, 563(population 2006) x 1,301 (soit 1,90%/an pendant 14 ans) = 733 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit :  

-hypothèse 1 : 170/2.5 pers/logement = 68 logements 

- hypothèse 2 :  170/2.4 pers/logement = 70 logements 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements :  

Entre 8 et 18 logements nécessaires pour maintenir la population 

 

Nombre de logements construits depuis 2006 (novembre 2012) : 29 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Entre 47 et 59 logements doivent être construits soit observer un rythme 
entre 5 et 6 logements/an. 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel entre 1999 et 2004: 1,3% 

Soit, 563(population 2006) x 1,198 (soit 1,5%/an pendant 14 ans) = 675 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit :  

-hypothèse 1 : 112/2.5 pers/logement = 45 logements 

- hypothèse 2 :  112/2.4 pers/logement = 47 logements 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements :  

Entre 8 et 18 logements nécessaires pour maintenir la population 

 

Nombre de logements construits depuis 2006 (novembre 2012) : 29 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Entre 24 et 36 logements doivent être construits soit observer un 
rythme entre 4 et 5 logements/an. 

BESOIN EN LOGEMENTS LOCATIFS 

SOCIAUX (20%) 
-  9 à 11 logements locatifs sociaux 5 à 8 logements locatifs sociaux 

BESOIN FONCIER 

(10 LOGEMENTS À LõHECTARE) 

- Entre 4,7 et 5,9 hectares 

 

Entre 2,4 et 3,6 hectares 
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ANALYSE ÉCONOMIQUE 
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1. DONNEES ECONOMIQUES  

Lõensemble des donn®es ®conomiques sont issues du recensement des communes le plus r®cent.  

POPULATION ACTIVE 

 

En 1999, la population active de Générac comptait 217 actifs occupés et 24 chômeurs. 

 

 Taux dôactivit® en 
2004/2006 

Taux dôactivit® en 
1999 

Nombre dôactifs 
occupés 2004 et 

2006 

Nombre dôactifs 
occupés 1999 

Générac 72,2% 70,6% 253 217 

Bordeaux NC 73,4% NC 81264 

 

 Population active 2004-2006 Nombre de chômeurs 2004-2006 

Générac 252 24 

 

Toutes les communes ont connu une évolution positive pendant la période 1999-2004 et 2006, en ce qui concerne leur taux dôactivit®. Le nombre dôactifs occup®s a augmenté à Générac. Le taux 
dôactivit® du d®partement de la Gironde en 1999 ®tait de 73.4%.  

La commune a un taux dôactivit® tout juste inférieur à celui du département, ce qui confirme son attractivité comme commune résidentielle : à ce titre elle  comptabilise peu dôemplois sur son 
territoire. 
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LE CHOMAGE 

 

Taux de chômage 

Taux de 
chômage 
en 2004-

2006 

Taux de 
chômage 
en 1999 

Evolution 
Taux de 

Chômage 
1999-2004 

et 2006 

Nombre de 
Chômeurs 
en 1990 

Nombre de 
chômeurs 
en 1999 

Nombre de 
chômeurs 
en 2004-

2006 

Evolution 
Nombre de 
chômeurs 
1999-2004 

et 2006 

Générac 9,5% 11,6% -2,1% 18 25 24 -1 

St Savin NC  NC 146 119 NC NC 

BORDEAUX NC 19% NC 14295 19086 NC NC 

 

Les données INSEE mettent en évidence une baisse du taux de chômage sur la commune. Le taux de chômage communal reste toutefois inférieur au taux de chômage de Bordeaux (19%) ainsi 
quô¨ celui du d®partement qui ®tait en 1999 de 14,2%.  

 

REPARTITION DES CATEGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES DES ACTIFS 

 

 

 

 

 

 

Le secteur tertiaire représente la majorité des actifs sur le territoire communal avec 76 emplois en 1999. Les secteurs de lôindustrie et de la construction ont perdu des emplois entre 1990 et 1999, 
alors que le secteur tertiaire en a gagné. Le secteur industriel est en seconde position après le tertiaire et représente 36 emplois en 1999. 

 

TOTAL

32 36 28 76 172

Agriculture Industrie Construction Tertiaire
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MOBILITE ET MODE DE TRANSPORT 

Il est important de souligner que le nombre de personnes travaillant sur dôautres communes est cons®quent ce qui conforte G®n®rac comme commune r®sidentielle. Notons cependant que 
Générac ne constitue plus une commune dortoir de lôAgglom®ration bordelaise. Selon les dires de la commune, le rayonnement des actifs sur la commune et du fonctionnement des habitants dans 
un grand territoire est concentré dans un rayon de 10 kilomètres autour de Générac. 

 

En 1999 Population active ayant un 
emploi 

Actifs travaillant dans la 
même commune 

Actifs travaillant hors de la 
commune 

Générac 216 51 (23,6%) 165 (76,4%) 

 

Le graphique ci-dessous montre la pr®dominance de lôutilisation de la voiture particuli¯re. En effet, les actifs des 2 communes se d®placent pr®f®rentiellement en voiture et nôutilisent que tr¯s peu 
(voir pas du tout) les transports en commun ou les modes de transport doux. 

 

Figure 43 : Les modes de transport sur Générac en 1999 

 

Au regard des usages existants, il serait opportun dõ®tudier la possibilit® de développer les transports en commune ainsi que de renforcer les déplacements doux, notamment à pied.  
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2.LES PRINCIPALES ACTIVITES 

Sur lôensemble du territoire ®tudi®, les activit®s les plus repr®sent®es sont le tertiaire et lôindustrie. La commune ne recense aucune zone dôactivit®, ce qui la lie ®troitement aux communes de Blaye 
et de Saint Andr® de Cubzac, ainsi quô¨ lôagglom®ration Bordelaise.  

Selon le diagnostic social du Pays Haute Gironde, « Le secteur économique, caractérisé par le secteur public, l'agriculture et plus particulièrement la viticulture, la présence d'une centrale nucléaire 
et un tissu commercial et artisanal très dense, rencontre des difficultés. Il ne répond que partiellement à la demande d'emploi, entraînant une partie des actifs vers l'agglomération bordelaise. Le 
niveau de qualification est faible et ne correspond pas aux attentes des employeurs locaux ». 

 

ACTIVITES TERTIAIRES ET INDUSTRIELLES 

Parallèlement, avec la mise à 2 x 2 voies de la RN10, le canton a connu ces dernières années un formidable désenclavement et la levée de véritables coupures (lôancienne RN10 ®tait tr¯s difficile ¨ 
traverser, isolant les communes de Laruscade, Marsas, Cubnezaisé) et aujourdôhui les temps de d®placements vers les p¹les dôemplois, mais aussi tous les p¹les commerciaux de grande 
périphéries sont fortement limités, positionnant le territoire dans une réelle deuxième couronne de la banlieue bordelaise.  

Le tissu économique du canton a connu de fortes mutations ces 10 derni¯res ann®es : Perte dôenviron 150 emplois priv®s, en particulier dans les ®conomies traditionnelles que sont la 1ère 
transformation du bois et lôagriculture. Cette perte de lôactivit® traditionnelle tend malheureusement ¨ se conforter avec la poursuite de la fermeture de scieries au niveau dô®quipement plut¹t ancien 
et la crise que conna´t aujourdôhui le secteur viticole (28 % des emplois locaux d®pendent directement des activit®s agricoles).  

Evolution des emplois tertiaires, quôils soient publics (22 % de lôemploi total) ou priv®s (33% de lôemploi total), avec mutation des activit®s commerciales (plus dôemplois dans moins 
dô®tablissements) vers des activit®s plus modernes de moyenne distribution.  

Ces mutations ne sont pas termin®es et de nouvelles dynamiques peuvent aujourdôhui °tre envisag®es avec :  

- Le désenclavement du territoire et la mise à 2 fois 2 voies de la N10 qui fait du canton un espace en périphérie des grands projets économiques de St André de Cubzac, à proximité de 
lôA10, et permet dôenvisager un accueil non n®gligeable dôactivit®s ®conomiques.  

- La croissance de population qui doit aussi permettre le d®veloppement dôune activit® ®conomique endog¯ne. 

- Le renforcement des activités commerciales et de services tout comme de lôartisanat, la possibilit® de d®velopper des activit®s de loisirs (priv®es) qui conforteront la politique touristique en 
placeé  

 

Lôoffre ou les potentiels dôoffre dôaccueil ®conomique sur le territoire :  

On peut consid®rer quôil existe un potentiel de 25 ¨ 30 hectares de ZAE (dont certaines sont en cours dôinscription dans les documents dôurbanismes), diss®min®es dans 8 des différentes 
communes de la communauté :  

- extension de la ZAE communale de St Mariens en zone communautaire,  

- zone dôintérêt communautaire en projet en bordure de la N10 sur Laruscade,  
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- des espaces privés, identifiés dans les POS de Cavignac et St Yzan et le PLU de Marsas,  

- des espaces priv®s, qui pourraient faire lôobjet dôune r®glementation ®conomique dans les outils dôurbanismes des communes de St Vivien (bordure de la N137), Civrac (autour de la cave 
coop®rative)é  

 

Dans un contexte complémentaire et concurrentiel :  

- les ZAE de niveau dôagglom®ration du canton de St Andr® de Cubzac,  

- les ZAE de la CDC de la Haute Saintonge, et de manière plus éloignée de la CDC des 3B en Charente, 

- les ZAE en projet dans le canton de Blaye, en bordure de N137 :  

¶ 2 zones dans la continuit® de lôactuelle espace dôaccueil de Car,  

¶ Une ZAE potentielle à dominante artisanale dans la commune de Cartelegue.  

 

Les projets sont les suivants : 

Prendre en consid®ration les espaces potentiels dans les diff®rents documents dôurbanisme et pr®ciser la volont® des diff®rentes collectivités (réalisation de ZAE aménagées, simple zonage du 
foncieré),  

- dans le cas dôinvestissements publics, planifier le d®veloppement de ces diff®rentes ZAE, dans le temps afin de limiter les investissements. Envisager un développement progressif, en 
fonction de la demande.  

- Zone de Pierrebrune à Laruscade à proximit® dôun ®changeur reli® au territoire, et dans ce contexte : pouvoir offrir des espaces diversifi®s et compl®mentaires (prix, contraintes, 
paysag¯resé) :  

¶ travailler ensemble à ce positionnement,  

¶ envisager un « règlement » de fonctionnement entre ces espaces,  

¶ aider ¨ la d®finition dôun r¯glement propre des ces espaces (COSé)  

¶ accompagner les porteurs de projets dans leur implantation (favoriser les intégrations paysagères),  

- favoriser, par la qualification des ces espaces, leur possible reconversion (travail spécifique à envisager pour la ZAE communale de St Mariens).  
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COMMERCES ET SERVICES DE PROXIMITE 

Au niveau commercial, ce sont les communes de St Savin, de Blaye (marché réputé en Haute Gironde) et plus loin, la commune de Saint André de Cubzac (zone artisanale « La Garosse ») qui 
offrent des commerces de grande distribution pour la population des deux communes. Générac est très dépendante de Blaye, Cars et de Saint André de Cubzac pour les services et 
commerces. Dõune mani¯re g®n®rale, le fonctionnement communal sõint¯gre dans un p®rim¯tre de 10km. 
 
Quatre pôles commerciaux majeurs structurent le territoire et offrent un niveau de service complet : Cavignac, Saint Savin, Saint Christoly et St Yzan.  
 
Compte tenu des augmentations conséquentes de la population, les autres communes du territoire ont une armature commerciale inférieure aux potentiels de population. Ceci est le résultat de 
plusieurs ph®nom¯nes, comme lôabsence de centralit®, mais aussi le plus souvent dôespaces dôaccueils non adaptés. De plus, dans certaines communes, les commerçants existants sont parfois 
proches de la retraite et une logique de reprise nôest pas toujours envisag®e.  
 
La présence de commerces est pourtant fondamentale à plusieurs titres :  

- offrir un service à la population,  

- donner une identité communale,  

- favoriser la vie socialeé  

Une réflexion peut être mise en place pour inciter les communes à favoriser une offre commerciale. A ce jour, les techniciens de la CDC soutiennent les projets identifiés, mais la politique 
communautaire nôest pas ¨ lôorigine de ce renouveau.  
 
Différentes options peuvent être envisagées :  

- Dans les bourgs qui ont peu ou pas dôactivit®s commerciales :  

¶ favoriser la reprise et la dynamisation dôactivit® en cours,  

¶ envisager la création dôactivit®s dans le cas de la restructuration (ou cr®ation dôun centre bourg),  

Pour repère, en théorie, une activité commerciale de type multi-service est viable avec un potentiel de 1000 habitants.  

- dans les bourgs qui ont déjà une activité commerciale structurée,  

¶ favoriser la reprise,  

¶ faciliter le recentrage des activités pour créer des synergies (en particulier dans les bourgs de St Yzan, St Christoly , St Savin et Laruscadeé) Le développement de ces 
bourgs passe par le maintien dôune activit® commerciale traditionnelle (en commerce de bouches) et le d®veloppement dôune ®conomie de service, sans ignorer le 
d®veloppement local dôinfrastructures de moyennes et grandes distributions g®n®ralistes.  

 

Les deux communes devront donc développer et dynamiser sur le long terme les services de proximit® qui sont aujourdõhui de v®ritables indicateurs de vie dõune commune. De plus, 
ils constituent un lieu dõ®change et de vie pour la population locale. La r®alisation de nouveaux logements sõinscrit dans cette volonté de dynamiser le territoire. 
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UNE AGRICULTURE MARQUEE PAR LõACTIVITE VITICOLE 

En Gironde, la taille des exploitations agricoles n'excède pas 23 hectares. La vigne est présente dans plus de huit exploitations sur dix. Près de 50% des exploitations du département emploient 
des salariés, plaçant la Gironde comme premier département français employeur de main-d'îuvre. 80% travaillent pour la viticulture. La viticulture repr®sente une composante essentielle du 
territoire des deux communes en termes dôemplois, mais aussi en termes de surface.  

 

Les principales caract®ristiques de lôagriculture à Générac en 2010 sont les suivantes : 

 

Nombre total dôexploitations en 2010 14 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité de travail agricole) 32 

Superficie Agricole Utilisée (ha) 213 

Cheptel (en unité de gros bétail) 101 

Orientation technico-économique de la commune Viticulture 

Terres labourables (ha) 18 

Superficie en cultures permanentes (ha) 150 

Superficie toujours en herbe (ha) 45 

Rappel : nombre total dôexploitations en 2000 25 

Rappel : nombre total d'exploitations en 1988 38 

(Source : recensement Agricole 2010) 

Une filière viticole bien structurée : 

La majorité des emplois agricoles sont liés à la viticulture. La pérennité ne semble pas être remise en cause car la plupart des exploitations sont gérées par de jeunes exploitants. De plus, la filière 
viticole est bien structurée avec la présence du syndicat viticole des Premières Côtes de Blaye qui réunit 800 propriétaires viticoles et une maison de vin située à Blaye, vitrine de ce syndicat. Les 
vignes du territoire de Générac font lôobjet dôun classement AOC soit Première côte de Blaye, Blaye ou Côtes de Blaye ce qui permet aux vins produits sur le territoire de b®n®ficier dô une image 
qualitative.  

 

Commune Aire Géographique AOC Superficie délimitée 
en AOC en ha 

Superficie plantée en 
vignes en 2006 en ha 

Générac Premières Côtes de Blaye, Côtes de Blaye, Blaye 
ou Blayais et Bordeaux 

230 111 
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On ne peut parler de la filière viticole sans évoquer la crise grave quôelle subit depuis quelques ann®es dont les 
causes sont les suivantes : 

¶ une diminution de la consommation de vin en France 

¶ une sur-production au niveau mondial et une forte concurrence des étrangers. 

 

Selon des témoignages communaux, la situation apparaît moins préoccupante à Générac que dans dôautres 
communes girondines. Cependant, il semble ®vident que lôon peut craindre une diminution des emplois liés à la 
viticulture ; lôimpact de cette crise pouvant d®j¨ se faire ressentir auprès des publics qui travaillent de manière 
saisonnière dans les vignes. 

 

Face à cette situation, le syndicat viticole cherche à développer les ventes selon deux axes : 

¶ accroître les exportations des AOC (Blaye, Premières côtes de Blaye, Côtes de Blaye), 

¶ développer la vente directe notamment en favorisant le tourisme viti-vinicole. 

 

Carte des espaces AOC sur la commune de Générac 

Les installations classées : 

Les services de la Direction R®gionale de lôIndustrie, de la Recherche et de lôEnvironnement ne mentionnent pas 
dôinstallation classée sur le territoire des deux communes. 

 

Les effectifs selon l'âge des exploitants : 

 1979 1988 2000  

 
Moins de 

40 ans 
40 à 55 

ans 
55 ans et 

plus 
Moins de 

40 ans 
40 à 55 

ans 
55 ans et 

plus 
Moins de 

40 ans 
40 à 55 

ans 
55 ans et 

plus 

Générac 5 19 22 8 8 26 10 12 8 

(Source : recensement Agricole 2000- Fiche comparative 1979-1988-2000) 

En analysant les données ci-dessus, on remarque que les exploitants agricoles sont de plus en plus jeunes. Ceci est du à la succession passée des exploitations et permet dôassurer une certaine 
pérennité à  celles-ci. 
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Les projets des exploitations agricoles : 

Les questionnaires propos®s aux agriculteurs sur la commune de G®n®rac nôont pas permis de mettre en exergue dô®ventuel projet. 

 

ACTIVITES TOURISTIQUES 

Attraits touristiques : 

Le tourisme viti-vinicole : 

Le Pays de Haute Gironde a ®t® retenu pour lôappel ¨ projet aquitain ç destination vignobles ». Ce programme pour lequel sont associés les représentants des 3 principales AOC (Premières Côtes 
de Blaye, Côtes de bourg, Bordeaux sup®rieurs), les 5 offices de tourisme et le Pays, a pour objectif de professionnaliser lôaccueil dans les châteaux, dans les chais. (Source Schéma 
intercommunal dôam®nagement et de d®veloppement de la Communaut® de Communes de St Savin). 

 

Un patrimoine naturel et architectural riche : 

Le Château du Prat, site classé et Monument Historique en totalité : maison forte avec ses b©timents, terrasse, courtines, cour, pont dôacc¯s et foss®s et sol dôassiette, ¨ lôexception de la maison 
20ème Sī cle b©tie dans lôangle Ouest. Inscription par arr°t® du 25 Juillet 2002. 

Notons que des sentiers de randonnées sont présents. 

 

Infrastructures dôaccueil touristique 

Les hébergements proposés sont plutôt de gamme modeste. 

Lôoffre en h®bergement de plein air est inexistant : il nôy a pas de camping ni sur Générac. Sur la Communauté de Communes de St Savin, on en compte deux, un à Saint Christoly (3étoiles) et un 
à Laruscade (aire naturelle). On compte un meublé 2 étoiles à Générac (capacité 4 personnes).  
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SYNTHESE 

 

 

Dans une optique de développement économique du territoire, le faible nombre dõactivités économiques et dõentreprises recensées semblent en cohérence avec la population 
relativement faible sur la commune. Il paraît indispensable de maintenir lõactivit® ®conomique, pour ne pas entra´ner une totale monofonctionnalit® au sein de ces derni¯res 
(agriculture et résidence) ; lõimplantation de commerces et de services de proximité pouvant être une réponse adéquate pour maintenir un lien social entre les habitants des 
communes rurales.  

 

Générac se situe ¨ proximit® de bassins dõemplois importants : Bordeaux, Libourne, Blaye et notamment St André de Cubzac dont elle est dépendante. Le fonctionnement de la 
commune rayonne dans un périmètre de 10 km autour de celle-ci. Par ailleurs, avec la proximit® de lõA10, G®n®rac dispose dõun acc¯s privil®gi® au reste du territoire. 

 

Les enjeux économiques sont les suivants : 

- Tirer parti de lõarriv®e dõune nouvelle population, en int®grant les nouveaux besoins en tant que composantes suppl®mentaires de lõ®conomie locale (d®veloppement endog¯ne dõune 
économie locale basée sur la population) 

-Tirer parti de la façade économique de la RN10 et son potentiel de développement,  

-Evaluer les possibilités de développement à proximité de la N137, en complément de la politique de la Communauté de Communes du canton de Blaye et du SIVOM du Blayais.  

-Réfléchir à la création de différents outils permettant un accueil pertinent et adapté aux besoins locaux (différentes formes de ZAE, b©timents dõaccueilé).  

-Rester vigilant voire offensif sur le maintien (voir le d®veloppement) de lõinfrastructure commerciale traditionnelle,  

-Avoir un projet touristique/loisirs clair, en coh®rence avec la r®alit® locale, pouvant sõint®grer dans une politique plus globale de loisirs à la population.  
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LES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 
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Lô®tude des ®quipements pr®sents sur le territoire communal est réalisée à partir de données communales et de données issues du diagnostic du Schéma Intercommunal dôAménagement et de 
Développement de la Communauté de Communes du Canton de Saint Savin. 

 

1. LES EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS ET GENERAUX ET LES SERVICES 

LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

Ecoles maternelle et primaire et les effectifs scolaires sur Saugon et Générac : 

Lôenseignement public du premier degré est représenté à Générac et sur la commune voisine de Saugon par le regroupement pédagogique: la maternelle se trouve à Saugon et le primaire à 
Générac. Les équipements présents sur ces deux communes suffisent à la population et semble opportun de maintenir ces écoles, voire de les développer pour accueillir de nouveaux habitants. 

 

 Nb de Classes Effectifs 1999 Effectifs 2007 Cantine Garderie 
Périscolaire 

Générac 3 37 66 A Saugon A Saugon 

 

On note une augmentation des effectifs sur les deux communes entre 1999 et 2007. Cette hausse est aussi due à la création du CP à part sur la commune de Générac. 

Il est aussi ¨ noter la pr®sence dôune biblioth¯que p®riscolaire à Générac. 

 

Un enseignement secondaire concentré à Blaye : 

Lôenseignement secondaire est assur® ¨ St Yzan et ¨ Blaye : 

¶ Collège St Yzan, 

¶ Lyc®e dôenseignement g®n®ral Geoffroy de Rudel, 

¶ Lycée professionnel de lôEstuaire. 

 

Un ramassage scolaire est assur® sur lôensemble du territoire par la Communaut® de Communes pour desservir les écoles de Saugon et Générac, le collège de St Yzan et le lycée de Blaye. 

Lôensemble du territoire de la Haute Gironde conna´t ces derni¯res ann®es une ®volution cons®quente de sa population. A ce jour des problèmes de saturation sont constat®s pour lôaccueil 
dôenfants en enseignement primaire, (les communes ont fait des investissements importants pour mettre en place un accueil de qualit®) et cette affluence dôenfants en bas ©ge nôest pas sans 
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r®percussion sur lôensemble des équipements scolaires du territoire. Une réflexion est en cours qui pourra aboutir à une réorganisation de la carte scolaire des collégiens ; dans ce sens un 
équipement de type lyc®e pourrait aujourdôhui se justifier pour compl®ter lôoffre existante et assurer un ancrage des jeunes sur le territoire. Les objectifs sont les suivants : 

¶ Rendre un service local et limiter les déplacements, 

¶ Favoriser la poursuite dô®tudes au lyc®e en facilitant son acc¯s et ®lever le niveau de qualification,  

¶ Ancrer les jeunes sur le territoire,  

¶ Affirmer une identité commune.  

 

CRECHES, HALTE GARDERIE  

Les structures existantes et envisagées sur la Communauté de Communes de St Savin sont les suivantes : 

¶ la halte garderie itinérante « la coccinelle », 11 places, qui ne répond pas aux besoins des actifs,  

¶ 120 assistantes maternelles agrées sont présentes sur le territoire (chiffre en évolution positive).  

Il y a environ 300 places de gardes r®parties sur lôensemble du canton, pour lesquelles le RAM a ®t® cr®® (¨ Cezac). 

 

LES EQUIPEMENTS SPORTIFS, DE LOISIRS ET CULTURELS 

Générac est dépendante de la commune voisine de Saugon qui dispose des principaux ®quipements sportifs et culturels au regard de la population. Les deux communes disposent dôune salle des 
fêtes.  

 

 Salles communale Equipement s culturels Sport/Jeux 

Générac 1 salle des fêtes Bibliothèque scolaire 1 salle des associations  

 

La Communaut® de Communes a le projet dôun centre aqua-récréatif sur le territoire. Le territoire est en train de vivre une mutation, passant en quelques ann®es dôun espace rural en p®riph®rie de 
lôagglom®ration bordelaise ¨ un grand espace p®ri-urbain rural fonctionnant en autonomie. 

Dans ce contexte il sôagit dôenvisager la cr®ation dôun certain nombre dô®quipements ¨ lô®chelle de cette nouvelle urbanité (la charte de Pays précisait déjà des besoins en lycée, piscine 
couverteé), et donner les moyens au territoire de fonctionner de mani¯re plus ind®pendante de lôagglom®ration bordelaise, avec un niveau dô®quipement correspondant ¨ la r®alité locale.  

Il est pr®vu la cr®ation dô®quipements majeurs de type piscine couverte : reconnaissance dôun besoin pour un ®quipement de type piscine couverte pour lôensemble du Pays de la Haute Gironde (¨ 
ce jour les enfants de la CdC sont accueillis dans la piscine de Braud et St Louis qui ne peut répondre aux besoins réels du territoire),  
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LA VIE ASSOCIATIVE 

Générac possède une maison des associations et des associations sont présentes à proximité directe de la commune (dans le rayon de fonctionnement de 10 km). On retrouve par exemple : 

¶ 2 Clubs du 3ème âge 

¶ 2 associations de Chasse 

¶ Association Grain de Sel (Activités multiples : sport, th®©treé) 

¶ 1 Comité des Fêtes 

¶ Club de Cyclotourisme 

Le tissu associatif en milieu rural est important pour maintenir des communes dynamiques. 

 

LES BESOINS EN EQUIPEMENTS 

Lôaccueil de nouvelle population doit sôaccompagner par un renforcement des ®quipements sur lôensemble du territoire. Le tableau ci-dessous souligne les impacts dôune arriv®e de population plus 
ou moins importante : selon lôhypoth¯se choisie, la commune devra se donner les moyens de mettre en ad®quation les ®quipements publics. 

 

 HYPOTHESE 1 

DEVELOPPEMENT SELON  

OBSERVEE ENTRE 1990 ET 1999 

HYPOTHESE 2 

DEVELOPPEMENT SELON LõEVOLUTION OBSERVEE ENTRE 
1999 ET 2006 

HYPOTHESE 3 

DEVELOPPEMENT MODERE 

POPULATION EN 2020 
583 

 

733 675 

BESOIN EN EQUIPEMENTS SCOLAIRES (0,25 ELEVES PAR 

LOGTS. POUR LES MATERNELLES ET 0,35 ELEVES PAR 

LOGTS. POUR LES ELEMENTAIRES) 

-  1 classe maternelle et 1 classe élémentaire 1 classe maternelle et 1 classe élémentaire 

BESOIN EN EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS - - - 

BESOIN EN EQUIPEMENT SOCIO-CULTUREL - - - 

BESOIN EN EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAUX (CRECHE 1 

PLACE/100 LOGTS., HALTE GARDERIE 1 PLACE/200 
LOGTS.) 

3 places en crèche nécessaires et 2 places en halte garderie 
(pour un parc total envisageable de 242 logements) 

3 places en crèche nécessaires et 2 places en halte garderie 
(pour un parc total envisageable de 305 logements) 

3 places en crèche nécessaires et 2 places en halte garderie (pour 
un parc total envisageable de 281 logements) 

BESOIN EN EQUIPEMENT SPORTIF (AIRE DE JEU, 1 

PLACE/300 LOGTS.) 
1 place en aire de jeu (pour un parc total envisageable de 242 

logements) 
1 place en aire de jeu (pour un parc total envisageable de 305 

logements) 
1 place en aire de jeu (pour un parc total envisageable de 281 

logements) 
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2.LES EQUIPEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET DE SANTE 

FONCTIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES 

Les équipements de santé : 

Les équipements de santé les plus importants sont présents essentiellement sur la commune de Blaye. Elle rassemble : 

¶ un h¹pital qui rayonne sur lôensemble du Pays de la Haute Gironde, 

¶ une offre large de sant® (m®decins, infirmi¯resé). 

Sur le territoire de Générac, les équipements de santé sont inexistants et les habitants se déplacent par conséquence sur Cartelègue, St Christoly, Etauliers et St Savin. Lôh¹pital le plus proche se 
situe sur la commune de Blaye. 

 

Les établissements et services pour personnes âgées : 

Un service dôaide ¨ domicile a ®t® mis en place à lô®chelle de la Communaut® de Communes du canton de Blaye (portage de repas, t®l®surveillance, transporté) ; un traiteur sur St Aubin de Blaye 
sôoccupe des portages de repas. Lôaide ¨ domicile est g®r®e par la Communauté de Communes de St Savin par le Transadapt les aides ménagères. Une maison dôaccueil priv®e est pr®sente sur la 
commune de Saugon. La commune de G®n®rac a fait part de sa volont® de cr®er une maison dôaccueil pour personnes ©g®es sur le territoire communal en coh®rence avec lôoffre communautaire. 

 

Équipements sociaux et dôaction sociale : 

Il y a obligation pour les communes de cr®er un CCAS. A ce jour toutes nôont pas une structure op®rationnelle, et lôarriv®e de nouvelles populations, lô®l®vation des prix de loyersé peut laisser 
supposer lô®mergence de nouveaux besoins. Ces derniers ®l®ments peuvent ¨ eux seuls, justifier la mise en place dôun service professionnel qui pourrait °tre mutualis®s, mais une telle structure 
peut aussi °tre lôoccasion de d®velopper une politique sociale plus marquée (telle que le logement des personnes ©g®es par exempleé).  

A ce titre, ces derni¯res ann®es, la loi ¨ permis le d®veloppement sur les territoires des CIAS, centre intercommunaux dôaction sociale. Selon les volontés locales ils peuvent prendre différentes 
formes se substituant on non au CCAS communaux et °tre porteurs dôune politique sanitaire et sociale cons®quente. A ce titre, au delà du suivi « traditionnel » des personnes en difficultés, des 
besoins semblent apparaître en termes de services à domicile (portage de repas) et dôaccueil de personnes ©g®es.  
 
La loi de coh®sion sociale (fin 2004) permet aux EPCI dôopter pour la comp®tence ç action sociale dôint®r°t communautaire è, ils peuvent alors en confier lôexercice ¨ un CIAS.  
 
Le CIAS constitue une opportunité pour les petites communes sans CCAS ou au CCAS balbutiant par manque de moyens humains et financiers, de d®velopper ou dôam®liorer leur politique dôaction 
sociale. Côest un outil optimal permettant de cr®er un service social et de nouveaux services ¨ destination des habitants de la commune. Le CIAS est un établissement public administratif 
intercommunal de fonctionnement autonome (avec son propre conseil dôadministration).  
 
 



Commune de Générac (UPSE 07235)  

Plan Local d'Urbanisme ï Rapport de présentation  

62 

 

A titre dôexemple, un CIAS pour la CDC du canton de St Savin pourrait avoir pour mission :  

¶ De répondre de manière professionnelle aux besoins sociaux quotidiens de la population (aide sociale ïsecours financieré- aide administrative ïmontage de dossiersé), avec 
une polyvalence des agents, une plus grande souplesse de fonctionnement, des possibilités de travail plus importantes avec les autres partenaires,  

¶ De mettre en place des politiques sp®cifiques en faveur de publics cibl®s comme les personnes ©g®es, avec la mise en place dôun portage de repas, la création de logements 
spécifiques (pour exemple, le CIAS de la CdC du canton de Blaye gère une maison de retraite),  

¶ La mise à disposition de logements dôurgence. 

 

De gérer des équipements nécessaires au collectif tels que :  

¶ Logements dôurgences,  

¶ Logements des personnes âgées,  

¶ Logements des jeunes (jeunes travailleurs.  

 

SYNTHESE 

 

 

Générac dispose de sa propre école. En termes dõ®quipements de sant® et dõenseignement secondaire, une large offre est présente sur les grosses villes à proximité. 

Les équipements culturels et de loisirs sont très peu nombreux sur le territoire des 2 communes. 

Une r®flexion est en cours pour d®velopper un service dõaccueil ¨ la petite enfance compl®mentaire dans la Communaut® de Communes.  

Dans le cadre dõaccueil de population nouvelle, de nouveaux besoins vont na´tre et une pérennisation et un renforcement des équipements communaux et de services semble 
nécessaire. 
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LES INFRASTRUCTURES DE DÉPLACEMENT 
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1. LE RESEAU ROUTIER 

LES AXES DE COMMUNICATION 

 

 Les axes de communication et les liens de la commune avec lõext®rieur 
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La commune dispose dôun r®seau viaire cons®quent et est travers®e par plusieurs infrastructures de transports locales : la RD 137, RD 937,  lôA10 qui passe sur le territoire communal de Saugon. 
Le réseau routier est adapté afin de relier les pôles urbains voisins (Blaye, Saint-Seurin-de-Cursac, Saugoné) et permet ¨ la commune dô°tre bien relier au grand territoire avec une connexion via 
lôA10 au Nord. 

Le territoire est traversé par le réseau viaire suivant : 

¶ Les voies primaires régionales : Le territoire communal est longé par lôA10 qui passe sur la commune de Saugon et de lô®changeur autoroutier situ® au Nord dôEtauliers. Même si 
il semble que le territoire nôest pas directement concerné par cette infrastructure primaire, il bénéficie de ses avantages de connexion vers le Nord et le Sud. 
Lôex RN 137 (aujourdôhui la RD 137) ¨ proximit® directe de la commune (¨ lôEst et au Sud Est)  lui permet dô°tre rapidement ¨ Blaye ou ¨ Bordeaux. Côest la RD 137 qui structure 
le territoire intercommunal.  
 

¶ Les voies primaires locales : Les communes sont traversées par de nombreuses voies primaires locales, qui permettent le déplacement entre les communes. 

 

¶ Les voies locales secondaires : Les voies secondaires permettent de renforcer les liaisons inter-quartiers, de desservir les différentes zones résidentielles et dôoffrir des liens avec 
les hameaux. Elles sont nombreuses et assez bien réparties sur le territoire. 

 

FREQUENTATION / ACCIDENTOLOGIE 

La fréquentation des axes principaux est importante et le nombre de v®hicules/jour sôaccro´t au fil du temps : 

 

 1994 2002 

RD 137 5750 8800 

RD 937 6000 6750 

 

La carte ci-contre révèle la fréquentation des axes majeurs du territoire et notamment celle de la RD 137, axe 
relativement dangereux du fait des croisements nombreux et du passage fréquent de convois exceptionnels. 
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A Générac on compte 5 accidents corporels entre 2001 et 2005 : 

¶ 2 accidents sur la RD18 

¶ 1 accident sur la RD134 

¶ 1 accident sur la RD137E4 

¶ 1 accident sur la RD252 

Ces accidents ont fait 7 victimes et pour cela il convient de limiter strictement lôurbanisation le long de lôensemble des RD hors agglom®ration. Pour ce qui concerne les zones à urbaniser, il 
convient de regrouper les accès et de prévoir les aménagements routiers en fonction des capacit®s dôaccueil des diff®rentes zones. 

 

2.TRANSPORTS EN COMMUN 

LE RESEAU DE BUS  

Le réseau est surtout important pour les migrations pendulaires des petites communes vers Bordeaux mais il nôy a pas de r®seau de bus cons®quent pour se d®placer en Haute Gironde.  

Les transports en autocar sont assurés par le réseau Trans-Gironde du Conseil Général pour la commune de Générac : la ligne n°210 relie Eyrans à Saint André de Cubzac en passant par 
Générac. Il existe trois services par jour les lundi, mardi, jeudi et vendredi. Les hameaux de Bourdillas, les Drouillards, Bret et le bourg de Générac sont desservis. 

 

Le contexte local est le suivant : 

¶ d®pendance de plus en plus marqu®e du territoire au p¹le dôemplois voisins, avec une accentuation des flux domiciles/travail et ses effets négatifs en termes de pollution, 
engorgement des axes, mais aussi surcoût liés aux frais de transports, 

¶ carence en termes de possibilités de déplacements pour une population aux moyens de déplacements plus limités,  

¶ Déplacements concentrés : 
o Vers les communes regroupant des commerces et services locaux,  
o Vers Blaye, p¹le de service majeur (h¹pital, sous pr®fectureé)  
o vers les gares de St Mariens et Cavignac, appel®es ¨ jouer un r¹le de plus en plus cons®quent pour les d®placements vers lôagglomération bordelaise dans les années à 

venir.  
 

A ce jour, il existe peu de possibilit®s de d®placements en dehors de lôautomobile.  

Le service conc®d® ¨ Transadapt est op®rationnel mais r®pond aux besoins dôun public cibl® (publics faisant lôobjet dôun handicap, personnes ©g®esé). 

Le Conseil Général « réfléchit » à la modification de son service trans-Gironde avec suppression de grandes lignes peu fréquentées et la mise en place de lignes de rabattement.  
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LE RESEAU FERRE 

La desserte ferroviaire est concentr®e ¨ lôest de la Haute Gironde, o½ elle dessert 6 communes : Cubzac, Saint Andr® de Cubzac, Aubie Saint Antoine, Gauriaguet, Cavignac, Saint Mariens et Saint 
Yzan. Générac est donc dépendante des gares SNCF de Cavignac, St Mariens/St Yzan de Soudiac et Saint André de Cubzac en ce qui concerne les déplacements en train. 
 

Selon lô®tude effectu®e par le cabinet EREA (®tude de march® sur lôouverture potentielle de la ligne ferroviaire Blaye/St Mariens), les caractéristiques de la liaison ferroviaire Bordeaux/St Mariens 
sont les suivantes :  

¶ 410 000 voyageurs sur la ligne,  

¶ + 30 % de voyageurs par an, ces 3 dernières années,  

¶ 110 à 130 déplacements par jours à St Mariens, 40 à Cavignac,  

¶ 46 % de scolaires, 36 % dôactifs,  

¶ Lôessentiel des voyageurs habitent les communes et les communes limitrophes. 

  

A ce jour il y a :  

¶ 6 arrivées sur Bordeaux en heure de pointe du matin,  

¶ 5 retours le soir,  

¶ 3 allés retour à la mi journée vers Bordeaux,  

¶ 2 AR pour Saintes : 1 en pointe, 1 à la mi-journée.  
 

Les futurs aménagements des dessertes SNCF en direction de lôagglom®ration bordelaise, et en particulier :  

¶ la mise en place de la gare dôentr®e de Cenon Pont Rouge va favoriser lôusage de ce mode de transport, 

¶ La liaison avec St Andr® de Cubzac, qui conforte son p¹le dôemploi. 

 

Dans ce contexte, il convient de favoriser lôusage de ces ®quipements, services exceptionnels rendus ¨ la population r®sidente. Ceci passe par plusieurs actions, de nature différente :  

¶ une information spécifique sur ce service, 

¶ la valorisation de ces ®quipements avec la cr®ation dôun espace multimodale convivial (y compris pour le covoiturage) avec parking, (®ventuellement commerces de proximit®)é  

 

LE TRANSPORT AERIEN 

La pr®sence de lôa®roport de Bordeaux M®rignac assure des liaisons nationales et internationales. Lôa®roport se situe ¨ environ 50 km de Générac. 

LES LIAISONS DOUCES 

Au delà des chemins de randonnées et des pistes cyclables, bien ancrés sur le territoire communal, les liaisons inter-bourg sont rares, voire inexistantes. 
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SYNTHESE 

 

 

Générac dispose dõun niveau de desserte relativement bon par les infrastructures routi¯res, notamment vers les p¹les urbains voisins o½ se concentrent le travail, lõoffre de proximit® 
et les équipements et services. La pr®sence dõun ®changeur autoroutier ¨ proximité immédiate du territoire, et en particulier sur la commune voisine de Saugon est un atout non 
n®gligeable pour lõinstallation de nouvelles populations. 

La position des transports collectifs paraît peu flexible et peu attractive pour ces communes. Ces transports ne constituent donc pas un véritable service de proximité. Les transports 
scolaires sont cependant présents. 

Les cheminements doux à destination des touristes et des randonneurs sont bien ancrés sur le territoire communal mais ne sont matérialisés que par les voies rurales existantes. En 
revanche, les liaisons douces inter-bourg sont quasiment absentes. 
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LA GESTION DE LõEAU ET DES DÉCHETS 
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1.LA GESTION DE LõEAU 

EAU POTABLE 

Générac fait partie du Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais et le service est exploit® en affermage. Le d®l®gataire est la soci®t® SAUR France en vertu dôun contrat qui prendra fin le 31 
Décembre 2017. Lôensemble du Syndicat est aliment® par 8 forages et puits situés à Berson, Saint Savin, Pugnac, Saint Ciers su Gironde et Etauliers. 

Les derniers bilans de contrôle sanitaire effectués permettent de conclure que lôeau distribu®e est conforme aux limites de qualit®. 

La commune de Générac est alimentée par la station de traitement ETAULIERS qui produisait respectivement en 2010 et 2011 1 000 806 m3 et 901 323 m3. Une baisse de la production de 9,94% 
est donc avérée sur ce point de prélèvement entre ces deux années. Parallèlement, les prélèvements observés sur cette sur même période ont également diminué et sont passés de 1 013 147 m3 
en 2010 et 971 077 m3 en 2011, soit une baisse de 7,33%. 

Lôensemble du territoire du SIEB comptait en 2011 17 353 abonnés ; la commune de Générac en comptant 253 sur la même année. 

Selon le rapport annuel pour lôann®e 2011 du SIEB, la consommation totale pour cette même année était de 1 926 678 m3 ; la moyenne consommée par an et par abonné étant de 111 m3. La 
commune de Générac consommait donc 28 083 m3 en 2011. 

Toujours selon le rapport annuel du SIEB pour lôann®e 2011, la capacit® maximale de production pour lôensemble des ouvrages est de 12 200 m3/jour, soit approximativement 4 453 000 m3 par an. 
La consommation observ®e en 2011 sur lôensemble du territoire du SIEB repr®sentait ainsi 43% de la capacit® maximale de production alors que la commune de G®n®rac nõa consomm® que 
0,64% des possibilités totales des ouvrages.  

 

SECURITE INCENDIE 

Réglementation : 

Les textes réglementaires en vigueur sur ce sujet sont relativement anciens : il s'agit notamment de deux circulaires de 1951 et de 1967. 

Circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 : Ce texte compile quelques directives d'ensemble sur les débits à prévoir pour l'alimentation du matériel d'incendie et sur les mesures à 
prendre pour constituer des réserves d'eau suffisantes. 

 

Les deux principes de base de cette circulaire sont :  

¶ le débit nominal d'un engin de lutte contre l'incendie est de 60 m3/h ;  

¶ la durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux heures.  
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Il en résulte que les services incendie doivent pouvoir disposer sur place et en tout temps de 120 m3. Ces besoins en eau pour la lutte contre l'incendie peuvent être satisfaits indifféremment à partir 
du réseau de distribution ou par de points d'eau naturels ou artificiels. Toutefois, l'utilisation du réseau d'eau potable par l'intermédiaire de prises d'incendie (poteaux ou bouches) doit satisfaire aux 
conditions suivantes :  

¶ réserve d'eau disponible : 120 m3 ;  

¶ débit disponible : 60 m3/h (17L/s) à une pression de 1 bar (0,1 MPa).  

 

Cette double contrainte est parfois problématique, notamment dans les petites communes : en fonctionnement normal, la satisfaction des besoins des usagers exige en effet rarement d'atteindre un 
tel débit. De même, les points naturels ou artificiels ne peuvent satisfaire aux besoins des services incendie que si leur capacité minimum est de 120 m3 et leur accessibilité garantie en tous temps : 
l'eau ne doit pas geler, croupir, etc. 

 

Circulaire du Ministère de l'Agriculture du 9 août 1967 (ER/4037) : Suite à certains excès concernant la mise en place de la défense incendie dans les communes rurales (développement 
systématique de réseaux surdimensionnés et coûteux), le Ministère a jugé nécessaire de préciser la philosophie qu'il convenait d'appliquer sur ce sujet.  

Ainsi, concernant l'utilisation des réseaux d'alimentation en eau potable, la circulaire indique en particulier que " les réseaux d'alimentation en eau potable doivent être conçus pour leur objet propre 
: l'alimentation en eau potable. La défense contre l'incendie n'est qu'un objectif complémentaire qui ne doit ni nuire au fonctionnement du réseau en régime normal, ni conduire à des dépenses hors 
de proportion avec le but à atteindre. "  

 

Remarque : 

A signaler quôil existe des distances r®glementaires ¨ respecter : 

¶ distance entre deux poteaux : 200 m, 

¶ distance entre le poteau incendie le plus proche dôune habitation et son entr®e par les voies de circulation : 200  m maximum 

 

Aux vues de ces recommandations réglementaires et des observations recueillies sur le terrain (surdimensionnement de certains réseaux), on peut adapter la démarche suivante :  

¶ lorsque le réseau permet d'assurer le fonctionnement normal d'une prise incendie (60 m3/h - 1 bar), c'est-à-dire lorsque la satisfaction de ses besoins propres en eau potable 
atteint au moins ce niveau, son utilisation pour la protection incendie est acceptable aussi bien du point de vue technique qu'économique ;  

¶ lorsque le réseau ne permet pas de garantir le fonctionnement d'une prise incendie, ce qui est souvent le cas en milieu rural, son surdimensionnement excessif est à déconseiller. 
En effet, la vitesse de circulation de l'eau en distribution normale (hors incendie) est alors très faible, ce qui entraîne une stagnation importante de l'eau, nuisible à son renouvellement et 
donc au maintien de sa qualité. Les phénomènes de dégradation de la qualité de l'eau dans les réseaux sont directement liés au temps de séjour de l'eau dans les canalisations ; ils 
prennent la forme de développements bactériens, d'augmentation de la teneur en plomb, de corrosion, de modification de la température, etc. Dans ce cas, on privilégiera l'utilisation de 
points d'eau naturels ou artificiels répartis sur le territoire de la commune (b©che incendieé). 
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La sécurité Incendie à Générac (données SDIS) : 

¶ les secteurs suivants ne sont pas d®fendus car les points dôeau sont trop ®loign®s (à plus de 200m) : Bernadeau, Bois de Giraud, le Bois dôOlle, le Candelon, Champagne, la Font 
des Loges, Garnier, le Maine, le Moulin dôEau, le Moulin, Pinet, le Prat, Sarrazin, les Trujeaux. 

¶ Les secteurs suivants sont mal défendus car les hydrants présentent un débit insuffisant : Les Drouillards Sud, le Barrail Caillou CD134, Ragonneau Nord, Ragonneau Sud, Bret 
Nord, Bret Sud, Lussier. 

¶ Les secteurs suivants sont défendus par des poteaux incendie de 65 mm considérés par les Services Incendie et de Secours comme des prises accessoires : Les Drouillards Nord, 
Les Drouillards Sud, le Barrail Caillou CD134, Ragonneau Nord, Ragonneau Sud, Bret Nord, Bret Sud, Lussier. 

 

LõASSAINISSEMENT 

Le Cabinet G2C Environnement a ®labor® un zonage dôassainissement de la commune en 2011. La conclusion de ce travail par le biais du zonage préconise que lõensemble des logements 
et b©timents du territoire communal rel¯ve de lõassainissement non collectif, qui sõeffectue : 

¶ par un prétraitement par fosse toutes eaux, 

¶ par une épuration - dispersion au sein de filières de traitement adaptées à la nature du sol en place. 

En effet, dans lô®tat actuel du d®veloppement des diff®rents secteurs (en tenant compte des possibilités de développement à cours et moyen terme, et des contraintes existantes), la mise en place 
de lôassainissement collectif nôest pas justifi®e et se traduirait par des montants de travaux tr¯s ®lev®s en relation au nombre de logements collectés. 

 

2. LA GESTION DES DECHETS 

Les communes adhèrent au SMICVAL du Libournais Haute Gironde pour la collecte et le traitement des ordures ménagères. Les ordures ménagères sont collectées et regroupées au centre de 
transit de Saint Girons dôAiguevives avant dô°tre trait®es au centre multi-filières de Saint Denis de Pile. La d®chetterie la plus proche est ¨ Saint Girons dôAiguevives. 

Générac est située dans la zone B du Plan Départemental de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés et des Déchets de lôAssainissement approuvé par arrêté préfectoral du 15 Décembre 
2003. Dans cette zone, les d®chets doivent faire lôobjet de collectes s®lectives en vue de leur valorisation ; les déchets organiques étant valorisés par compostage et le recyclage doit être favorisé 
pour les emballages ménagers. La collecte a lieu une fois par semaine, des containers sont à disposition du public. 

 

SYNTHESE 
 

Le probl¯me dõadduction en eau potable pour certains secteurs devra faire lõobjet de renforcement du r®seau. 

La protection incendie des communes devra être renforcée et mise aux normes dans les secteurs déjà urbanisés, puis dans les futures zones à urbaniser. 
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SYNTHÈSE ET ENJEUX SOCIO-ÉCONOMIQUES SUR LE TERRITOIRE 

INTERCOMMUNAL 
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La commune a une situation géographique favorable par rapport à Blaye et à Bordeaux mais aussi par rapport aux pôles secondaires voisins, notamment par sa proximité 
infrastructures de communication majeures telles que la RD 137 et lõA 10. 

Le territoire conna´t aujourdõhui une seconde migration plus importante que la première. Générac doivent désormais faire face à une nouvelle vague de population attirée par 
lõopportunit® de b®n®ficier dõune offre fonci¯re moins ®lev®e que dans la premi¯re couronne de lõagglom®ration bordelaise tout en jouissant dõun cadre rural. 

 

Par ailleurs, ce territoire en mutation, doit gérer plusieurs évolutions parallèles : 

- le vieillissement de la population, 

- une ®conomie locale historiquement ancr®e sur lõactivit® vitivinicole et les besoins dõune population résidente, 

- un d®ficit dõemplois aggrav® par la crise que traverse la fili¯re viticole qui rend le territoire de plus en plus d®pendant des p¹les dõemplois et de services avoisinants situés 
dans un rayon de 10 kilomètres autour du territoire communal 

- Un manque de sécurité sur les Routes Départementales, des axes viaires ¨ s®curiser dõune mani¯re g®n®rale, 

- Une pression foncière exercée par l'agglomération bordelaise mais en diminution par rapport à la décennie passée, 

- Une population en vieillissement progressif, 

- Une population touchée par le phénomène de desserrement des ménages, consommateur d'espaces, 

- Un manque de diversité des logements (une majorité de propriétaires en résidences individuelles de grandes tailles), 

- Un territoire très dépendant économiquement des autres pôles d'emplois et de services, 

- Des activités touristiques à conforter, des atouts à valoriser, 

- Des réseaux d'AEP et d'assainissement à mettre en adéquation avec l'objectif de population, 

- Une défense incendie à mettre aux normes. 
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PARTIE 2 : ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
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CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 
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TOPOGRAPHIE 

 

Générac appartient ¨ lôensemble topographique du blayais. Son armature sôorganise en une plate-forme plate à bosselée des collines, avec de dénivelés allant de 30 à 40 mètres. Cet ensemble 
sôincline vers le nord-ouest est marqué par une grande variété pédologique qui explique la diversité des faciès topographiques. 

Ainsi, Générac se trouve sur un ensemble marqué par un relief peu accentu®, reprenant dôune mani¯re g®n®rale lôinclinaison vers le nord-ouest. Le bourg se trouve au sommet dôun coteau doux 
offrant des vues importantes sur son territoire vallonné dessiné par le réseau dense de petits ruisseaux qui irriguent le territoire.  

Cette topographie relativement plate ¨ des cons®quences en termes dô®coulement des eaux et confère également à tous les éléments verticaux un impact visuel important. 
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GEOLOGIE 

 

Carte géologique de Générac  

Eocène moyen ï Oligocène à faciès « Sables du Périgord » 

Ce faciès très uniforme est celui de sables et graviers quartzeux, parfois feldspathiques, peu ou pas consolidés par un ciment argilo-ferrugineux. Dans tous les affleurements sont visibles des 
stratifications obliques indiquant des directions de courant extrêmement variables. 

Sables et graviers du Périgord (Eocène inférieur et moyen) et leur remaniement quaternaire non différenciés. 

Ces faci¯s se pr°tent ¨ tous les remaniements que les facteurs dô®rosion et les contraintes climatiques, des temps anciens du quaternaire à nos jours, purent et peuvent imposer à un sédiment 
tertiaire, peu consolid®. Les couches les plus r®centes, sôimbriquent aux faci¯s palustres marno-sableux à niveau pédogénétisés. 

Quaternaire : 

¶ Remaniement colluvionaire wurmien et sub-actuel 

Ces formations de pente, éboulis et matériaux essentiellement argileux, ont, par solifluxtion, encombré les fonds qui, lorsquôils sont ¨ lôaltitude voisine de 5m, sont ennoy®s par le bri flandrien. Ils 
recouvrent tous les creux de talwegs o½ ils ont gliss® en masquant si bien le substratum quôil nôest visible quôaccidentellement. 
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¶ Formations sableuses de colluvions et remaniements hydro-éoliens souvent podzolisés. 

Ces formations sableuses sont ambiguës quant à leur âge ; les matériaux sont dôorigine ®oc¯ne, mais leur remaniement par les ph®nom¯nes cryog®niques et hydro-éoliens quaternaires oblitèrent 
complètement leur disposition première. 

On peut donc conclure quõil nõy a pas de contraintes particuli¯res pour de nouvelles constructions sur la commune de Générac. 

PEDOLOGIE 

Trois grandes unit®s de sol ont ®t® d®finies sur le territoire dô®tude : 

- Unité 1 : sol Sablo-limoneux sur Argile grise, 

- Unité 2 : sol Sablo-limoneux sur Argile rouge, 

- Unité 3 : sol Limono-argileux profond 

Au vu des unités pédologiques présentes à G®n®rac, il nôexiste pas 
de contraintes géotechniques fortes pour la construction de 
nouveaux ouvrages. Cependant, il serait plus prudent de vérifier à 
chaque nouvelles construction le niveau de la profondeur de la 
couche dôargile et de prévoir les fondations appropriées. 

 

HYDROGRAPHIE 

LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La commune sôinscrit dans le bassin hydrologique Adour-Garonne. 
Cinq cours dôeau serpentent la commune de G®n®rac : 

- La Lagune dôEnfer 

- Le Bret 

- La Bouscade 

- Le Parajot 

- Le Bourdillas 

La qualité des eaux est jugée de bonne qualité. 
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LE SDAGE ADOUR-GARONNE 

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) découlent de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. Le SDAGE est un cadre de référence avec une réelle portée juridique 
(conform®ment ¨ lôarticle 3 de la loi sur lôeau) qui oriente les initiatives locales de gestion collective des r®seaux hydrographiques de surface ou souterrains.  
Lôobjectif global de garantir une certaine qualit® de lôeau se traduit à travers dix orientations fondamentales : 
 

 Poursuivre la lutte contre la pollution 
 Garantir une qualit® dôeau ¨ la hauteur des exigences des usages 
 R®affirmer lôimportance strat®gique et la fragilit® des eaux souterraines 
 Mieux g®rer avant dôinvestir 
 Respecter le fonctionnement naturel des milieux 
 Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables 
 Restaurer dôurgence les milieux particuli¯rement d®grad®s 
 Sôinvestir plus efficacement dans la gestion des risques 
 Penser ¨ la gestion de lôeau en terme dôam®nagement du territoire 
 Renforcer la gestion locale et concertée 

Lôensemble du territoire de la commune est couvert par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Adour Garonne, approuvé par le préfet coordonnateur 
de bassin le 6 août 1996. Ce document sôimpose au plan local dôurbanisme et la carte communale.  

 

LE SAGE DES NAPPES PROFONDES DE GIRONDE 

La commune de Générac est concernée par le SAGE Nappes Profondes de la Gironde approuvé par arrêté préfectoral en date du 25 Novembre 2003. 

 

LES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES EN EAU POTABLE 

Il nôy a pas de captage pour la commune de G®n®rac. 

 

CLIMATOLOGIE 

Le climat de la Gironde est de type océanique, marqué par des hivers doux et des températures estivales plutôt chaudes. Les pluies sont réparties en toutes saisons, rarement violentes, mais plus 
importantes en automne et en hiver. Cependant un certain contraste existe entre la frange littorale très douce, l'arrière pays tempéré et les zones forestières aux amplitudes thermiques 
quotidiennes plus marquées. Les températures moyennes varient entre 5 et 7 °C en janvier et entre 19 et 21 °C en juillet-août. Les gelées se manifestent en moyenne trente jours chaque année, 
une douzaine de jours sur la côte mais pouvant dépasser cinquante en zone forestière.  
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Les températures maximales atteignent ou dépassent 30 °C quinze à vingt journées par an, une dizaine de jours au bord de l'eau et jusqu'à 25 à 30 jours dans la forêt. 

Les précipitations annuelles sont comprises entre 700 et 1000 millimètres, d'ouest en est. Cependant la bordure océane est moins pluvieuse, avec 700 à 800 millimètres, que l'intérieur forestier. 
Celui-ci, du nord Médoc jusqu'au département des Landes, est le plus arrosé avec souvent 1000 millimètres annuels. Il serait intéressant de prendre en compte la récupération des eaux de pluie. 

Les vents océaniques, soufflant du nord-ouest au sud-ouest, dominent largement. Le deuxième secteur important est le sud-est, plus marqué dans la partie orientale de la Gironde. Ils sont 
rarement très forts. Les brouillards, assez fréquents, naissent la nuit et ont parfois du mal à se dissiper dans les vallées de la Garonne et de la Dordogne, en automne et en hiver. 

L'ensoleillement dépasse le plus souvent 2000 heures annuelles. Il approche 2200 heures sur la frange littorale. Au regard de ces éléments, il serait intéressant de développer les énergies 
renouvelables (très bon ensoleillement). 

 

RISQUES MAJEURS 

La commune de Générac est concernée par plusieurs risques majeurs et arrêtés de catastrophe naturelle. 

Tableau des risques majeurs sur la commune de Générac 

 

La commune de Générac, en raison de sa surface boisée et du nombre de 
départs de feux de surface enregistrés, est classée dans le Dossier 
Départemental des risques Majeurs comme étant exposée au risque 
de feu de forêt. 

 

Des mesures de prévention ont été prises par arrêté préfectoral du 11 
Juillet 2005 portant sur la modification au règlement sur la protection de la 
for°t contre lôincendie dans le d®partement de la Gironde : 

 cr®ation dôacc¯s de secours entre la forêt et les constructions, 

 création de « zone tampon » permettant aux secours la mise en place de dispositifs de lutte suffisamment en amont des constructions, 

 refus de lôhabitat isol® au sein du massif forestier. 

Lôal®a majeur feu de for°t est pr®sent sur les zones suivantes : 

 le Bois dôOlle 

 le Font des Loges 

 le Candelon 
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SERVITUDES DõUTILITE PUBLIQUES 

GENERAC 

La commune de Générac est concernée par 5 types de servitudes : 
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INSTALLATIONS CLASSEES 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation. 

Le régime de classement est défini en fonction du seuil indiqué dans la nomenclature des installations classées. 

La commune de G®n®rac nõa pas dõinstallation class®e. 

 

SYNTHESE : CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

 

 

Topographie 

La commune de Générac appartient ¨ lõensemble topographique du blayais. Cette plate-forme à la surface plate ̈ vallonn®e sõincline vers le nord-ouest. Le village se trouve au 
sommet dõun coteau doux offrant notamment des vues importantes sur son territoire vallonné et dessiné par le réseau dense de petits ruisseaux qui irriguent le territoire.  

La topographie relativement plate de la commune à des impacts en termes dõ®coulement des eaux. Cet impact est dõautant plus important que lõensemble du territoire est concern® 
par la pr®sence dõune nappe phr®atique affleurante. Egalement, ce type de configuration ouverte confère à tous les éléments verticaux un impact par rapport au paysage important. 

 

Hydrographie 

La commune sõinscrit dans le bassin hydrologique Adour-Garonne. La qualité des eaux est bonne. 

 

Risques 

La commune est concernée par plusieurs types de risque, dont celui de feu de forêt pour Générac. 
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COMPOSANTES ET LIMITES TERRITORIALES 

 



Commune de Générac (UPSE 07235)  

Plan Local d'Urbanisme ï Rapport de présentation  

85 

 

OCCUPATION DU SOL 

En mettant en corr®lation lôoccupation des sols, le relief, lôhydrographie, les types de sols et de sous-sols, on se rend compte que le territoire peut se découper en plusieurs parties, aussi appelées 
entités paysagères. Sur le terrain, ces entités sont aussi perceptibles par la différence de leurs atmosphères, des perceptions et des ressentis quôelles offrent. 

Ainsi, sur le territoire de la commune de Générac, il est possible de faire 
ressortir trois entités paysagères dominantes et dans lesquelles 
sôint¯grent des sous-entités. 

On retrouve au nord, une zone de boisements de pins maritimes est 
identifiable et indique la présence dôun sol acide et donc peu exploitable 
en termes agronomiques, ces forêts sont caractéristiques des paysages 
girondins. Cette entit® est ®galement perceptible ¨ lôextr®mit® Est de la 
commune. 

Au sud, ce sont, au contraire, des bois de feuillus qui sont majoritaires. 
Composées de chênes pédonculés, de châtaigniers mais aussi parfois 
de bouleaux et de pins maritimes, ces boisements indiquent également 
la présence de sols acides et pauvres en matière organique. 

Ces ensembles boisés sont découpés par une zone de vignobles qui 
recouvre en partie le territoire vallonné de Générac mais ces espaces 
viticoles sôimbriquent de mani¯re complexe avec les espaces bois®s.  

La commune de Générac comprend un habitat disséminé en une 
multitude de hameaux. Ce type dôorganisation est probablement induit 
par lôactivit® viticole, qui est conjugu®e ici ¨ des espaces de d®di®s ¨ 
lô®levage. Si les terres cultiv®es d®coupent l¨ aussi les boisements en 
une clairière, les imbrications sont plus complexes. Ainsi les vallons 
viticoles de Générac offrent des vues découpées par les différents pans 
des boisements. Autant la lande forme un ensemble compact, ouvert 
seulement par endroits par des zones de coupe, autant la chênaie se 
morcelle en une série de bois, de bosquets, qui cadrent pâtures et 
parcelles viticoles. 

Enfin, la présence des ruisseaux au sud de Générac, donne un 
caract¯re plus humide aux vallons quôils parcourent. Cette atmosph¯re est donn®e par la pr®sence de saules -arbres ayant des besoins importants en eau- au sein des pâtures, de prairies humides 
ponctuées de joncs et de carex et de petites ripisylves accompagnant le cours des ruisseaux. 
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Ainsi le territoire peut se décomposer en trois entités principales : les landes, la clairière cultivée et les vallons viticoles ; ces grands ensembles étant parcourus au Nord du territoire communal par 
la ligne haute tension. Cette entité linéaire a des impacts sur le paysage et est très présente visuellement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relativement plat et d®gag® jusquô¨ la barri¯re des horizons bois®s, le paysage de la clairi¯re cultivée fait ressortir touts les éléments qui la ponctuent. 
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OBJETS DU GRAND PAYSAGE 

 

 

Dans le paysage ouvert et relativement plat des clairières, tous les éléments verticaux prennent une 
force qui accroît leur lisibilité. 

La ligne haute tension marque la limite Nord de la commune. Le fait quôelle traverse les boisements, 
diminue son impact visuel. 

Le clocher et silhouettes urbaines, sô®levant au sein dôespaces d®gag®s, donnent mesure et centralit® 
aux clairières. 

 

Dans ces paysages marqués par une certaine horizontalité, et ce malgré la présence de vallons dans le sud 
ouest de la commune, toute verticalité devient rapidement marquante. Ainsi les silhouettes urbaines, couronnées 
par le clocher de lôEglise, rythment et donnent une certaine centralité aux clairières. Point de tension, de 
concentration, ces espaces donnent leurs mesures et leurs sens aux espaces de clairières. Les formes 
architecturées de ces noyaux sont généralement complétées par les masses végétales des arbres isolés.  

Autres motifs marquant le paysage, les pins maritimes et les pins parasols, en petits bosquets ou en solitaire, 
sôimpriment avec nettet® sur les horizons de cette partie du blayais. Le graphisme de leur masse ainsi que leur 
d®veloppement important font quôils marquent fortement les lieux. Essences locales, elles participent à rattacher 
les territoires de G®n®rac ¨ lôensemble girondin. 

Enfin, la rigidité métallique des pylônes de ligne haute tension et leur complexit® sôopposent ¨ la souplesse et ¨ 
la transparence des câbles. Objets techniques, ils rappellent la présence lointaine de la centrale nucléaire de 
Blaye, ils se dessinent sur les horizons avec une relative force. 
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CONTACT VILLE /  CAMPAGNE 

Le caractère rural du bourg sôexprime par la proximit® et 
lôimbrication des zones urbaines et des zones rurales.  

Le développement discontinu et linéaire au nord est de Générac 
renforce cette juxtaposition : parcelles agricoles et bâties se 
succèdent le long de la voie, créant un front construit discontinu qui 
ouvre des vues sur la campagne environnante tout en assurant la 
transition entre espaces urbain et agricole. On retrouve ainsi, 

isol®e par rapport au centre bourg et prise au milieu de parcelles cultiv®es, lô®cole primaire : un des 
enjeux de la commune serait  peut-être de rattacher cet équipement au reste du bourg, en urbanisant 
les zones à proximité de ce dernier. 

De manière générale, la question de la limite entre ville et campagne et notamment de ces zones de 
transition reste importante : sôil ne sôagit pas de dessiner une limite trop franche entre ville et 
campagne, le ph®nom¯ne de mitage de lôurbain sur lôagricole est ¨ limiter, et ce pour pr®server 
lôint®grit® des paysages et pour assurer  confort dôusage et fonctionnalit®. 

Les deux villages du fait de la topographie et de leur configuration offrent des vues importantes sur leur environnement agricole. Le bourg de Générac étant situé sur un point haut, certains lieux 
situ®s dans lôespace urbain offrent des panoramas de qualit® sur les vallons agricoles. Le parking qui se trouve en face de la mairie peut être considéré comme un point de vue privilégié, de même 
que le parvis de lô®glise. 

Ci dessous, le parking situé en face de la mairie de Générac offre un panorama intéressant sur le territoire agricole enserrant le village. 
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ENTREES DE VILLE 

 

 

La commune de Générac est parcourue par un réseau relativement dense de routes communales et 
départementales. On retiendra que les axes majeurs de traversée pour Générac sont la D134 et la D137 E4. Côest 
donc par ces voies que se font les entrées principales dans le bourg.  

Les entrées de villes, sont les premiers espaces de représentation des communes. Traversées généralement au 
rythme rapide quôest celui de lôautomobile, ces espaces jouent le r¹le dôespace travers®s mais reconnus et 
marquent à ce titre fortement la m®moire de lôobservateur, une image de la commune, qui restera peut-être 
unique. En ce sens lôam®nagement de ces espaces est un enjeu important. 

Dôune mani¯re g®n®rale, les deux communes pr®sentent des entr®es dôune certaine qualité dans le sens où elles 
sont relativement bien préservées de toute pollution visuelle (usages excessifs de panneaux de publicité) et de 
phénomène de mitage ( une imbrication incohérente entre bâti et espaces non construits) . Néanmoins, on peut 
observer quôelles ne marquent que faiblement le seuil des communes travers®es et expriment peu leur identit®.   

 

 

 

 

 

 

Générac présente une silhouette urbaine dense, ce qui contribue à marquer clairement les entrées au sein du bourg. Les limites entre paysage 
urbain et agricole ®tant nettes, le moment o½ lôon rentre ¨ proprement parler dans le bourg est bien perceptible. La transition entre espaces 
cultiv®s et habit®s pr®sentant des paysages dôune certaine qualit®, les entrées de bourgs expriment une image positive de la commune.  

Une attention particulière doit être donnée aux espaces agricoles, véritables cadres venant sertir le noyau villageois. Lôalignement dôarbres pour 
marquer plus fortement ces seuils nôest pas assez d®velopp®. Cadrant les voies, ces alignements pourraient servir de portes mais aussi de 
guides, assurant la transition entre espaces agricole et urbain. 
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Ci-dessus : lôentr®e Est, situ®e sur le D134, se fait au sein dôun paysage agricole marqu® par des zones dô®levage et de plantations de pins maritimes. La silhouette du village reste 
très discrète. Ci-dessous, toujours sur la D134 mais cette fois ¨ lôouest, le bourg est plus pr®sent m°me si on peut encore une fois reprocher à cette entrée son manque de force. La 
limite entre le bourg et son environnement est claire. 
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Ci-dessous : Lôentr®e Nord par la RD137 E4 nord offre de belles vue sur la silhouette du village couronn®e par son clocher. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessous : A lôouest du m°me axe, la pr®sence villageoise est moins marqu®e. Lôutilisation dôun alignement dôarbres pourrait contribuer ¨ formaliser de mani¯re plus forte lôarriv®e 
sur le bourg. 
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SYNTHESE : COMPOSANTES ET LIMITES TERRITORIALES 

 

Occupation du sol 

Le territoire de la commune est organisé en trois entit®s paysag¯res principales, qui constituent un syst¯me dôorganisation spatiale, dans lequel espaces urbains, naturels et agricoles sô®quilibrent. 
Ainsi, on retrouve dôimportantes zones de boisements, de type lande acide au nord et ch°naie landaise ¨ lôEst. Espace privilégié pour la faune et la flore, ces boisements sont un des rares moyens 
dôexploitations des sols acides et pauvres sur lesquels ils se d®veloppent. A lôint®rieur de ces bois, lôhomme a dessin® des clairières cultivées. Ainsi, on retrouve à lôouest la vigne qui est 
prédominante au sein du territoire, encerclant G®n®rac. Il est probable que ces types dôagriculture ainsi que les types de sols sur lesquels elles se sont d®velopp®es aient eu des répercussions sur 
la nature des espaces bâtis. Le territoire de Générac est peuplé par un habitat ®pars, ph®nom¯ne que nous rattachons ¨ lôactivit® viticole et dô®levage. 

 

Objets du grand paysage 

Dans ces paysages o½ les boisements sôouvrent sur des zones relativement plates et ouvertes, tout ®l®ment vertical prend de suite une importance notoire. Ainsi, on retiendra lôimportance des 
silhouettes dessinées par le noyau urbain et le clocher les couronnant, qui donnent la mesure au paysage de clairi¯re dans  lesquels ils sôint¯grent. La pr®sence de pins, maritimes ou parasols, en 
position isolée, le long de certaines voies, marque également le territoire communal et le rattache ¨ lôensemble girondin, dont ces essences sont caract®ristiques. Enfin, on notera lôimpact visuel fort 
de la ligne à haute tension, qui marque à peu de choses près, la limite Nord de la commune. Cet impact est néanmoins réduit de manière par la présence de boisements tout le long de la ligne qui, 
sôils ne la cache pas, permettent de réduire son caractère monumental, qui ne serait rendu que plus fort si elle prenait place au sein dôun espace nu, comme par exemple ceux que lôon peut trouver 
en Beauce. 

 

Contact ville/campagne 

Le territoire communal est marqué par une forte imbrication entre espaces urbains et agricoles. Cette imbrication sera à tempérer dans le futur pour assurer une bonne continuité urbaine. Zone 
urbaines et agricoles doivent être clairement identifiées, pour conserver le caractère inhérent à chacune et pour réduire les éventuels problèmes de nuisances et de diversit® dôusages qui leurs sont 
respectivement liés et que peut accentuer une trop grande proximité. 

 

Entrées de ville 

Les entr®es de villes sont g®n®ralement dôune qualit® certaine : absence de pollutions visuelles, peu de mitage urbain, limites de bourg relativement franches. Lôenjeu majeur ¨ leur sujet, tiendrait 
plus dans la question de leur actuelle faiblesse et manque de repr®sentativit®. Lôam®nagement de leur lin®aire (mobilier urbain, plantation) pourrait °tre une mani¯re de renforcer lôimage quôelles 
véhiculent de la commune. 
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LES ESPACES A VOCATION AGRICOLE OU NATURELLE 
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1. ESPACES A VOCATION AGRICOLE 

PRODUCTION ET PAYSAGES INDUITS 

On peut observer un grand type dôespaces agricoles 
au sein du territoire de Générac avec ¨ lôOuest la 
prédominance de la viticulture et de lô®levage tandis.  

Bien que différentes, ces deux typologies agricoles 
ont chacune ouverte dôimportantes surfaces d®di®es 
à la culture au sein des espaces boisés, créant ainsi 
ce que nous avons appelé plus haut les clairières 
cultivées.  

On observe cependant que lôespace viticole est 
moins marqué par la présence des bois : encore une 
fois, ce ph®nom¯ne semble du ¨ lóutilisation des 
bonnes terres pour les cultures. En effet, on retrouve 
des boisements essentiellement sur les sols les 
moins bons, côest ¨ dire ceux qui sont  acides et 
pauvres en éléments fertiles. Etant donné que la 
vigne ¨ une meilleure rentabilit® que lôexploitation 
dôune surface bois®e, cette activit® a petit ¨ petit 
défriché les zones exploitables. 

Il nôen demeure pas moins que pour une bonne partie 
des terres, notamment celles situées au nord, la 
sylviculture demeure une des rares exploitations 
possibles des mauvaises terres. Le développement 
dôagriculture mettant en îuvre des techniques 
particulières lui permettant de se détacher des 
contraintes de sols (agriculture hors sols et sous 
serres, par exemple de fraises ou de fleurs coupées) 
est ®galement envisageable, mais nôest pas encore 
observable. 

 

 



Commune de Générac (UPSE 07235)  

Plan Local d'Urbanisme ï Rapport de présentation  

95 

 

Prairie humide, rang de vignes, plantations dôasperges cr®ent autant de textures donnant diversité et richesses aux paysages agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outre le fait que ces faons de cultiver ont compl¯tement faonn® lôorganisation spatiale de Générac, elles confèrent à la commune des atmosphères caractéristiques données par les textures, les 
couleurs mais également les différentes temporalités qui font évoluer ces espaces au fil des saisons. 

On retiendra le caractère structuré de la vigne, qui tend ses rangs le long des pentes, venant comme dessiner au peigne tout élément de relief. Marquée de manière importante par les saisons 
lóactivit® viticole, de m°me quôelle structure lôespace, le colore ®galement. Lôimportance de la taille des parcelles, ainsi que leur répétition au sein des paysages, renforce cet impact. Ainsi, le 
passage de lôautomne ¨ lôhiver, fera sô®teindre la chaleur des tons orang®s, jaunes dôor, et rouge carmins,  pour venir dans un dépouillement extrême, mettre en exergue la répétition des piquets et 

Le territoire de G®n®rac comprit dans lôAOC des c¹tes de Blaye, comprend ®galement dôimportantes 

zones de pâtures. 
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des silhouettes sombres et torturées de ses cèpes. Le printemps  fera apparaître au contraire des tons frais lumineux. Ce type de paysage se trouve plus au sud ouest de la commune de Générac, 
le reste du territoire ®tant marqu® par une imbrication entre zones viticoles et dô®levage. 

Lôespace d®di® ¨ la polyculture, que lôon retrouve essentiellement autour du bourg de G®n®rac, est moins homog¯ne et dôune organisation moins r®p®titive. De ce fait, il ne cr®e pas un paysage 
aussi fort que celui induit par lôexploitation viticole.  

Ainsi lôagriculture a laissé une empreinte forte au sein du territoire de Générac, lui apportant ce caractère rural fortement identitaire. Néanmoins, avec le passage dans les années 70 à une 
agriculture intensive, qui dôune part ¨ modifier les parcellaires, et dôautre part, a augment® lôapport dôintrants chimiques, lôagriculture moderne tend en partie aujourdôhui ¨ nuire aux paysages et 
environnements quôelle a jusquôalors construits, entretenus et g®n®r®s. Lôactivit® viticole, grande consommatrice de pesticides et dôengrais, est sur ce plan là, particulièrement à surveiller. 

 

LES BATIMENTS AGRICOLES 

On peut observer deux types de bâtiments agricoles : dôune part, ceux qui sont isol®s au sein de leur parcelle et dôautre part, ceux qui sont pris au sein des bourgs et des hameaux. 

Ainsi on peut caract®riser lôarchitecture des b©timents agricoles isol®s  par un ®talement des volumes, accompagn® parfois par la pr®sence dôarbres isol®s. Lôimpact visuel des b©timents est 
important du fait de lôouverture  des paysages. Les mat®riaux utilisés sont divers : le bois et la pierre de lôarchitecture traditionnelle ont laiss® peu ¨ peu la place ¨ des mat®riaux plus modernes que 
sont la t¹le ondul®e  et le parpaing. Sôil nôest pas ici question de faire preuve de pass®isme, lôusage actuel de ces mat®riaux et des formes architecturales quôils g®n¯rent apparaissent dôune qualit® 
moindre que ceux utilis®s dans le pass®. Ainsi dôune mani¯re g®n®rale, on peut remarquer le manque de qualit®s architecturales des exploitations agricoles. On  note également la présence de 
b©timents abandonn®s. Indice dôun changement dôactivit® et de faon dôhabiter, la question de leur reconversion  appara´t importante : leur qualité de construction peut permettre une réutilisation. 

   

Ces deux photographies témoignent de deux problématiques récurrentes sur en zone agricole : la question de la faiblesse de la qualité architecturale de certains bâtiments agricoles 
et de leur impact sur le territoire et la question, ¨ termes, de lôavenir des b©timents remarquables dont la vocation agricole nôest pas certaine. Par ailleurs, le vocabulaire architectural 
rural a évolué : la pierre et la tuile ont laissé place à la tôle et au parpaing.  
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Les bâtiments agricoles identifiés au sein de lôespace urbain, se caract®risent par des volumes plus ramass®s et compacts. Les faades g®n®ralement sobres, sôouvrent parfois par le biais de 
porches sur des cours int®rieures, autour desquelles sôorganisent hangars, granges, poulaillers, mais aussi jardins et potagers. On observe également la présence de motifs de qualité tels des 
porches à festons, des parois ajourées de bois servant à fermer certains édifices ou encore certaines façades rythmées par le jeu complexe des ouvertures. 

 

Exemple dans le hameau de Bret dôun ensemble agricole ancien, int®gr® dans la trame urbaine du village. 

 

Essentiellement visibles à Générac, les caves ont une architecture caractéristique qui les rend clairement identifiable au sein de lôespace urbain. Ainsi leurs faades, minimales et sobres, se 
réduisent aux seules ouvertures indispensables pour éclairer et ventiler les pièces. On observe que certaines sont abandonnées. Ici encore, la question de leur possible reconversion est dôautant 
plus importante quôelles se trouvent au centre bourg. 
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2. ESPACES A VOCATION NATURELLE 

ENTITES ENVIRONNEMENTALES 

En dehors de lôespace urbain et agricole, le territoire 
communal est occupé en grande partie par des boisements. 
Ces derniers sont de deux types : dôune part, les boisements 
dit « cultivés » de pins maritimes (en minorité à lôextr°me Nord 
de la commune) et dôautre part, les ch°naies landaises.  

Parler dôespaces naturels pour ces boisements nôest pas 
véritablement approprié. En effet, la « culture » de la forêt par 
lôhomme est une tradition s®culaire dont les premi¯res traces 
sont attestées dès le néolithique. Cette exploitation a agit sur 
les qualités des boisements spontanés. Ainsi, les boisements 
actuels r®sultent ¨ la fois de lôhistoire naturelle, ¨ la fois de 
lôhistoire humaine. Si nous choisissons cependant de les 
évoquer dans cette partie, côest que nous consid®rons quôils 
sont aujourdôhui le cadre privil®gi® dôune vie animale et 
végétale caractéristique. 

 

Les boisements de pins maritimes, lõindice de sols acides 
et pauvres. 

Largement implant®s par lôhomme, ces boisements sont dits 
de substitution. Ils recouvrent aujourdôhui pr®s dôun million 
dôhectares en aquitaine, dont 80 % sont r®partis entre les 
départements des Landes et de la Gironde. Par cette 
présence massive, associée à des pratiques sylvicoles 
spécifiques, ces boisements ont une influence importante 
dans la composition de lôidentit® paysag¯re de ces territoires. 
ê lô®chelle de notre diagnostic, on retrouve ce type de 
formations boisées de manière mineure au Nord du territoire, 
dans la continuité des grandes exploitations recensées sur la 
commune voisine de Saugon. On la retrouve ainsi sous forme 
de futaie régulière ou associé à un taillis de chênes et ou de châtaigniers. 














































































































































































